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ALLEMAGNE- —Francfort, 18 mai.
On a répété souvent, depuis quelque temps, que la Hol

lande était disposée à entrer dans la confédération germa
nique. Les explications du Journal de La Haye, qui fai
saient entrevoir que la Hollande ne pensait qu'à se joindre 
au système commercial de l'Allemagne , sont confir
mées parla nature de la mission dont MM. Scherffet Rochus- 
seu, envoyés hollandais en Prusse, sont chargés. Ils ne re
présentent que la Hollande commmerciale, et non pas la 
Hollande politique, etM. de Scherft' était ici accrédité seule
ment auprès de la ville, et non pas auprès de la diète.

{Gaz. d’Augsbourg.)

—On écrit de Hanovre, 11 mai:
On assure que la commission provisoirement chargée 

de l’examen du projet de constitution présenté par le roi, y 
a de son côté propo séd’importantes modifications. La ville 
de Gœllingue vient enfin d’élire pour son député le con
seiller de justice Conrardi_, quia bien voulu accepter la mis
sion. Mais il se réunira indubitablement aux membres de la 
seconde chambre formant opposition légale contre l’abolition 
de la loi fondamentale de 1833.

— On écrit de Gœttingue, le 13 mai:
La question relative à notre constitution est entrée 

dans une nouvelle phase; les espérances conçues jusqu’à 
présent ne s’étant pas tout-à-fait réalisées, une réunion de 
plusieurs députés, les plus influens, a eu lieu à Brême, et 
il y a été décidé que l’on réunira toutes les voix qui jusqu’à 
présent se sont élevées en faveur de la constitution de 1833, 
soit en ne prenant aucune part aux délibérations, soit en 
protestant, soit en s’adressant à la diète germanique. Lors
que toutes les villes qui ont refusé d’élire leurs mandataires 
les auront choisis, les constitutionnels seront, du moins 
ils l’espèrent, en nombre suffisant pour soulever de nou
veau la question de compétence, et tout porte à croire que 
la majorité de la chambre se déclarera incompétente.

Plusieurs villes ont déjà nommé leurs députés par suite 
de cette décision , et l’élection qui a eu lieu dans la capitale 
a été remarquable , après que le collège électoral , sur l’in
vitation que lui avaient adressée le collège des magistrats et 
les prévôts des bourgeois , eut élu de nouveau son député , 
sans aucune réserve , ces deux colléges ont jugé nécessaire , 
en acquit de leurs devoirs et afin de maintenir intacts les 
droits de la corporation , de faire à la chambre , à l’occasion 
de cette élection , ta déclaration suivante : 1° qu’ils ne sont 
nullement intentionnés de se désister, par cette élection, des 
droits dûment acquis au pays et aux corporations par suite 
de la constitution de 1833 ; 2° qu’ils continueront à considé
rer et à reconnaître la loi fondamentale de 1833 et tout ce 
qu’elle prescrit comme existant légalement, aussi longtemps 
qu’une autre ne l’aura pas légalement remplacée d’un com
mun accord ; 3” qu’ils se réservent par les présentes toutes 
revendications de leurs droits dûment acquis suivant la cons
titution de 1833 , ou pour eux seuls ou conjointement avec 
d’autres corporations. Enfin ils prient la chambre de pren
dre acte de leur présente déclaration et de la faire inscrire 
dans ses archives.

. Cette déclaration a été signée par tous les membres , et 
I on peut s’imaginer que cette démarche n’a pas manqué de 
faire une vive impression , comme elle ne manquera non 
plus d’avoir lès suites les plus importantes

— On écrit de Munich , 13 mai :
Le 11 mai, à 6 heures du matin, M. dsRudhart, ex-pré

sident du eons 11 des ministres en Grèce, est mort à Trieste.

ANGLETERRE- — Londres, le 20 mai.
Hier, dans la chambre des communes, M. Hume a de

mandé a lord John Russel quelle était la situation actuelle du 
Haut Canada. 11 désirait savoir si c’était la loi civile ou la loi 
martiale qui y était en vigueur. D’après les journaux il a vu 
que les cours civiles siégeaient, mais qu’en même temps la 
loi militaire était exécutée, et que les cours civiles mettaient 
beaucoup d’activité à juger les personnes accusées de haute 
trahison. Il se voyait donc à regret forcé de demander copie 
des instructions données à sir George Arthur. Depuis l’arrivée 
de cet officier dans la province deux exécutions ont en lieu , 
le 12 mars, douze autres devaient avoir lieu le 20, et quatre 
autres le 27. Les habitans voyaient avec terreur ces exécu
tions, et même le conseil exécut-if s’était vainement efforcé 
d’arrêter la main du bourreau.

Lord John Russel a répondu qu’à cet égard il ne pouvait 
dire autre chose sinon que la législation du Haut Canada 
avait adopté plusieurs lois, prescrivant un certain mode de 
jugement pour les personnes accusées de haute trahison. Le 
gouvernement n’a pas encore reçu copie de ces actes. Il a 
été informé que les deux personnes auxquelles M. Hume a 
fait allusion avaient été jugées devant les tribunaux ordi
naires , mais il n’a pas appris que l’exécution ait eu lieu. Quant 
à la copie des instructions envoyées au gouverneur duHaut 
Canada, il n’a aucun motif pour ne pas la produire à la eham= 
fire. Une partie du Bas Canada a été placée sous le régime 
de la loi martiale, par lord Gorford; cet ordre a été renou
velé par sir John Colborn, mais il n’y a pas de doute que 
maintenant cet ordre a été révoqué.

FRANCE- — Paris, le 20 mai.-
Une demande en concession pour la construction du 

chemin de fer de Paris à la frontière belge par St-Quentin 
vient d’étre déposée par une société formée de membres de 
la chambre des députés et du conseil général de l’Aisne , de 
négociants et de propriétaires de ce même département. 
Cette société a été formée pour exécuter les plans dressés 
par M. Cordier, ancien inspecteur divisionnaire des ponts et 
chaussées , à la demande des villes de Compiègne, Cambrai, 
Soissons , Reims , Noyon , Laon , Zafère , Chauny et Saint- 
Quentin : le tracé adopté par cet habile ingénieur , après 
dix-huit mois d’étude,a réuni l’assentiment des popula
tions ; les conseils municipaux de St-Quentin, L-ion , Guise, 
Chauny, Lafère, Noyon, Compiègne , ont pris des délibéra
tions spéciales pour réclamer du gouvernement l’adoption 
de ce projet; plusieurs des villes qu’il parcourt abandonnent 
gratuitement les terrains nécessaires aux stations. Aussitôt 
la confection de la ligne principale , il parait certain qu’on 
s’occupera d’un embranchement qui, de. Compiègne , se 
dirigera vers Reims par les riches vallées du Soissonnais , et 
qu’une seconde ligne partant de Tergnier près Lafère tra
versera la plus grande partiede l’arrondissement deYervins 
en suivant les rives de l’Oise et du Thon.

—Une revue ministérielle contient ce qui suit :
Les cabinets de France et d’Angleterre ont été garans du 

traité des 24 articles.... Il n’appartient ni à la Frauce ni à 
l’Angleterre de modifier ce traité aujourd’hui que le roi de

Hoüande y souscrit. La teneur des traités doit passer avant 
les predilections d’un pays pour un autre. C’est le cas de la 
France en cette occasion.

— M. Horace Vernet vient de s’engager avec MM. Dubo- 
chet et C°, éditeurs à Paris, à faire500 dessins pour une his
toire de l’empereur Napoléon, moyennant la somme de
40,000 francs.

— L’acteur Pothier est mort le 19 mai 1838. II était âgé 
de 64 ans. C’était un homme d’esprit ; comédien il a fait rire 
tout Parts, dans un tems où tout Paris aimait à rire.

Affaire Hubert. —- À l’audience du 21 mai, les déposi
tions des témoins ont été terminées.

M. Frank-Carré a pris ensuite la parole pour prononcer 
son réquisitoire,

MM. les jurés, a-t-il dit, en commençant, dans un pro
cès où les faits et les preuves sont si graves, où les accusés 
se plaisent comme à plaisir à se représenter comme les vic
times des passions haineuses et des persécutions du pouvoir, 
le langage du ministère public sera froid et sa dialectique 
sévère. Nous laisserons à la défense les paroles vives et les 
discussions animées. Nous ne voulons pas vous émouvoir 
mais vous convaincre.

Après une longue discussion de droit sur les caractères du 
complot et de l’attentat, M. le procureur-général fait à 
MM. les jurés la narration de tous les faits du procès.

Cette partie de son réquisitoire n’est qu’une longue para
phrase de l’acte d’accusation. — Messieurs, dit-il eu finis
sant notre tâche est terminée. Nous avons mis sous vos yeux 
tous les détails de cet affligeant procès. Il semblait enfin per
mis d’espérer qu’une auguste clémence, qu’un acte magna
nime, l’amnistie, avait refoulé à jamais dans lé cœur des 
fanatiques ces odieuses tentatives d’assassinat dont l’huma
nité gémit. Cette attente a été trompée tant sont pro
fonds les maux que cause le fanatisme politique. II est 
des hommes pour qui le régicide n’est pas seulement équi
table : c’est une vertu, c’est une religion qui a son culte et 
son prosélytisme, ce sont les adeptes de cette doctrine qui 
sont aujourd’hui devant vous.

Les accusés n’ont pas craint de récriminer contre le pou
voir et de lui attribuer la pensée de ce complot qui ne serait, 
suivant eux, qu’une fable inventée à plaisir. Votre raison a 
déjà fait justice de cette absurde et odieuse accusation. Vous 
savez trop bien que l’intérêt du gouvernement dépend de la 
paix publique : il a tout fait pour l’assurer; il a poussé la 
clémence jusqu’à pardonner à des régicides pris les armes à 
la main. C’est à vous, messieurs, organes et représentai« 
du pays, qu’il appartient de flétrir ces odieuses calomnies ; 
c’est à vous de décider si les accusés que nous vous dénon
çons aujourd'hui peuvent être rendus à la liberté sans qu’il y 
ait péril pour la société.

L’audience est levée. Demain la parole sera aux défen
seurs.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid, 13 mai :
Le général Oraa a quitté Alcaniz le 8, se dirigeant vers 

Gantavieja, avec le projet d’en faire le siège. Basiiio, Negri, 
Cabrera et autres, ont pris la direction de cette place.

Za chambre des députés s’est occupée dans la séance d’hier 
de la contribution extraordinaire de guerre , décrétée parla 
loi du 3novembre 1837, jusqu’à la somme de 603 millions 
986, 284 réaux, dans la forme suivante :

FEUILLETON.

M. TALLEYRAND.
(Extrait du Courrier Français.)

La renommée de M. de Talleyrand n’est point de celles que l’histoire 
grandira; les contemporains ne lui furent pas injustes, et la postérité 
n’aura point de réparations à lui faire. M. de Talleyrand était doué 
d’une grande souplesse de caractère, d’une extrême sagacité d’esprit, de 
celle surtout qui prévoit les malheurs; ces deux qualités lui ont tenu lieu 
de génie ; elles l’ont conduit à travers les révolutions et les catastrophes 
Ijhis sûrement que n’auraient pu faire la droiture du cœur et la hauteur 
du talent, car il faut le dire à la honte des fortunes humaines, ce n’est 
Pas la loyauté et le génie qui réussissent le mieux au bouleversement des 
dévolutions. Sous l’ancien régime et le règne paisible de Louis XV, M. 
de Talleyrand n’eût été qu’un prélat de cour ; il eût administré en prêtre 
mondain la feuille des bénéfices, il eût pu être le plus spirituel comme 

. moins scrupuleux des évêques, et faire son chemin avec éclat dans un 
siècle où l’esprit était une recommandation et la corruption n’était pas 
un.obstacle; mais il ne serait certainement pas devenu un homme d’état 
â'd réputation européenne : il fallait pour cela une révolution.

-Né en 1754 d’une ancienne et illustre famille, Charles-Maurice de Tal- 
«yrand-Périgord, créé plus tard prince de Bénévent, venait d’être fait 
eveque d’Autun en 1789 ; il était sorti du séminaire de Saint-Sulpice avec 
a réputation d’être un esprit fin, railleur, pénétrant, habile à manier 

tes hammes et les affaires ; il avait 35 ans quand s’ouvrit la lutte de la 
teille monarchie et de la réforme. Sa naissance, sa position, ses pen- 

. 8 aristocratiques semblaient devoir le jeter dans le parti de la cour ; 
uais cette merveilleuse sagacité qui ne l’a jamais abandonné lui avait 

<]•>°! tout de suite de quel côté devait rester la victoire, et le descen-
i, souverains du Querçy, l’évêque catholique, se fit, sans balan- 

’ [aPôtre de la révolution contre la cour et contre l’église ; il s’allia 
a Y te terrible champion de la cause populaire ; celui qui s’est fait tour 
a iJUr le courtisan de tant de couronnes a commencé par courtiser Mira

beau , homme qui se fit un jeu de tes briser , et qui secoua les trônes d’un 
bras si redoutable.

Député du clergé aux états-généraux, l’évêque d’Autun, après la fa
meuse séance du 18 juin , donna l’exemple de la réunion du clergé au 
tiers-état qui venait de se déclarer assemblée nationale. Dans le comité 
de constitution, dont il était membre, U proposa la suppression de la 
dîme, ainsi que l’application des biens du clergé aux besoins de l’état ; 
enfin il se hâta de prêter serment d’obéissance à la constitution civile 
du clergé. Ce fut lui qui dans la fête mémorable de la fédération de 
1790 officia pontificalement au Champ-de-Mars, et dit la messe sur l’au
tel de la patrie. Le pape Pie VI l’excommunia , ce dont l’évêque d’Au- 
tun s’embarrassa fort peu sans doute. Toutefois ennemi de ces scan
dales éclatants qui rompent avec violence ce que la prudence aime mieux 
délier paisiblement, M. de Talleyrand ne voulut pas se laisser amener à 
ces apostasies publiques dont quelques autres firent parade . et il résigna 
le siège d’Antun.

Mirabeau mourant le choisit pour exécuteur testamentaire, et c’est 
une particularité remarquable que les dernières pensées du tribun se 
produisaient par l’organe de M. l’évêque d’Autun à la tribune nationale.

Cette époque de la carrière de M. de Talleyrand, qui ne fut pas la plus 
brillante, est celle où l’impartiale histoire trouvera pour lui des éloges 
dont elle se montrera plus avare à mesure qu’il deviendra plus puissant. 
Sa présence à 1 assemblée constituante ne fut pas stérile ; il n’y avait 
pas lâ de rois à flatter, il n’y avait qu’un peuple à servir, et M. de Tal
leyrand se signala par des services véritables, et dont la nation doit se 
souvenir. Ses travaux sur l’instruction publique, la grande idée d’un ins
titut des sciences et des arts, l’idée féconde aussi de l’uniformité des 
poids et mesures, voilà des titres d’honneur qu’on ne contestera pas àla 
mémoire de M. de Talleyrand.

L’assemblée constituante fut remplacée par une assemblée nouvelle 
d’oü les premiers législateurs de la France s’étaient eux-mêmes exclus ; 
M. de Talleyrand ne fut donc point membre de l’assemblée législative,et 
il entra dès lors dans la carrière où il devait acquérir une réputation co
lossale et bien supérieure ; l’histoire le dira aux monumens laissés par 
son genie diplomatique.

Dansles premiers mois de 1792, il se rendit en Angleterre chargé d’une 
mission secrète. Cette mission, quel qu’en fut l’objet, ne fut pas heu
reuse : dénoncé par les jacobins en France comme émissaire de la cour, 
et par les émigrés â Londres comme émissaire des jacobins, il reçutl’or- 
dre, ainsique Chauveün, notre ambassadeur, de quitter les îles Bri
tanniques sous 24 heures. II passa alors aux États-Unis, où il se livra à 
des spéculations commerciales.

Après le 9 thermidor, à la vive sollicitation de Mm0 de Staël et sur le 
raoport de J. Chénier, il obtint l’autorisation de rentrer en Fiance. Son 
influence ne tarda pas à se faire sentir, ii s’affilia bientôt au cercle 
constitutionnel qui siégeait à l’hôtel de Salm, et il en fut un des mem
bres les plus actifs et les plus célèbres. Il n’y perdit pas sa peine, et 
après la journée de fructidor, il fut nommé ministre des relations ex
térieures de la république., le 15 juillet 1797. En butte aux accusations 
de tous les partis qui tous'étaient caressés et tous se croyaient joués par 
lui, il publia sur sa conduite des éclaircissemeris qui n’éclaircissaient 
pas grand’chose.et puis donna sa démission qui satisfit tout le monde ; 
c’était le 19 juillet 1799 ; il avait été ministre deux ans.

Nous voici arrivé à l’époque où le général de l'armée d'Italie et de 
l’année d’Egypte venait jeter enFranee, sous les apparences trompeuses 
d’une république consulaire , les fondemens d’une véritable monarchie. 
Jusqu’ici M. de Talleyrand n’avait pas été dans son élément. Le gouver
nement populaire lui était antipathique ; le peuple n’était pas un maure 
qu’il daignât caresser, et n’ayant pas la confiance du peuple, il ne re
tira guère de ses passades au pouvoir que la réputation d’une habileté 
dont une nation fait sagement de se défier. L’habileté jointe à la 
mauvaise foi ne saurait convenir au peuple, qui a moins besoin de 
l’une qu’il ne redoute l’autre. Le chef d’un gouvernement monarchi
que n’y fait pas.tant de façon. 11 lui faut de l’habileté avant tout, et 
pour le reste il se fie sur sa surveillance et sur l’intérêt qu’on a à lui 
rester fidèle. C’est ce qui explique la singulière préoccupation de tous 
ces gouvernemens qui, connaissant fort bien le genre de service que le 
prince de Talleyrand avait rendus aux gouvernemens auxquels ils suc
cédaient , n’ont pas laissé de réclamer ces services à leur tour.

A peine le gouvernement consulaire était constitué , que Bonaparte



On imposera sur la richesse territoriale 355,986, 284 
a’éaux de vcillon ; sur la richesse industrielle et commerciale 
100 millions, et sur la consommation 155 millions.

HOLLANDE.
(Journaux du 22 mai.)

Ze Handelsblad contient une lettre datée des bords du 
Rhin 18 mai. Nous la reproduisons sansgarantir aucunement 
l’exactitude des faits qu’elle rapporte et qui peut-être sont 
faux ou du moins fort exagérés. Voici cette lettre :

« On ne se serait jamais attendu que les patriotes belges 
du Luxembourg auraient osé étendre leurs démonstrations 
hostiles jusque sur le territoire prussien. On n’ignorait pas 
cependant qu’ils avaient cherché à répandre dansles districts 
limitrophes des provinces Rhénanes l’esprit dont ils sont ani
més, on n’ignoraient pas non plus qu’ils avaient été jusqu’à 
former un plan de fédération belgico-rhénane. Maintenant 
ils ont eu la témérité de violer le territoire prussien et de 

'déployer, pour un moment il est vrai, leur drapeau tricolore 
•presqu’aux portes d’Aix-la-Chapelle.

» Grâce à leurs émissaires ou plutôt grâce h leur argent, 
une poignée d’hommes du peuple d’Aix-la-Chapelle s’est 
rendue le 14 mai à Vaels, village de la frontière du Luxem
bourg , pour yfêter l’inauguration d’un drapeau tricolore. 
Un ouvrier d’Aix-la-Chapelie remplit, pour 40 fr., les fonc
tions de porte-étendard. Sous la conduite de quelques 
douaniers belges , le rassemblement , formé de Luxembour
geois et d’hommes d’Aix-la-Chapelle , franchit la frontière 
prussienne. Mais bientôt ils rentrèrent à Yaels , de crainte 
sans doute de recontrer un détachement prussien. Le jour 
môme où cet exploit a eu lieu , ceux qui y ont pris part ont 
été arrêtés à Aix-la-Chapelle , et maintenant la justice s’ap
prête à leur infliger le châtiment qu’ils ont mérité.

» Le gouvernement prussien a donc la meilleure occasion 
de demander au cabinet de Bruxelles la réparation et les 
garanties qui lui sont dues d’après le droit des gens. »

On remarquera que le correspondant du Handelsblad 
suppose que Vaels est situé dans le Luxembourg; il se trompe 
grossièrement.; Vaels est un village du Limbourg ; cette 
erreur n’est peut-être pas la seule que ^contienne la lettre.

ni '"iBOar." I ■
BELGIQUE- — Bruxelles, le 22 mai.

Le comité secret du conseil communal s’est prolongé hier 
jusqu’à 5 heures. Après une longue discussion il a été nom
mé une commission à l’effet de rédiger un exposé de la situa
tion de l’état de la ville, pour être porté à la connaissance 
.des habitans. Aucun des conseillers ne manquait à eette 
réunion.

— Hier, a été baptisé, à l’église de la Chapelle, le sep
tième fils des époux Vander Elst, boucher, rue des Brigiti- 
nes; M. Waefelaer, secrétaire de la ville, représentait M. 
Rouppe, bourgmestre. Le nouveau né a reçu le nom de 
-Zéopold.

—Une fabrique d’Asphalte est en instance pour s’établir 
en la commune de Molenbeek.

— On écrit de Rome, 10 mai, que des fréquentes confé
rences ont lieu au sujet de l’affaire de Cologne ; mais que 

jusqu’ici rien n’a transpiré.

Bruxelles, le'51 mai. (3 heures) — Le calme le plus plat pèse sur la 
•Loui se, les valeurs nationales i.e donnent lieu qu’aux opérations obligées 
pour remplir les besoins du moment. Les questions politiques en général 
et celles de localité tiennent la confiance en suspens. La marche dmgou- 
vernement amène l’hésilation, on ne veut pas aventurer des capitaux 
dans un moment où , sans se prononcer d’aucune façon , le ministère 
laisse faire des démonstrations qui pourraient compromettre la paix. Sa 
conduite à l’égard de la capitale, fortifie ces craintes.

Fonds de l’Etat : dette actives i|2 p. c. 34 3|4 A., 5 p. c. 102 4 p. c. 
93 et A. Société Généralejitres en nom fl. 842, certificats au porteur 
émission de Paris 1790 P.;Société de Mutualité 1202 50(120 fj4)cftars ; 
Banque de Belgique 1410 (141); Actions-Réunies 1032 50(103 1;4) P.; Ca
nal de la Sambre àjjl’Oise 1105 (1101(2) A. demandé; Bray et Maurage 
419 1;2 (597 50 ) et A.; Bois de Hamandes 99 (495) P.; Société Linière-de 
Cand 1050,(103) P.; Banque Foncière 1030 (103) A.

L’actif espagnol a été l'objet de transactions assez multipliées, on at
tendait une baisse de Paris, et la cote est venue en hausse, le cours ici 
»i’a pas dépassé 21 1;2 P., on ferme 21 5[8P.

Aucune affaire en huilés, on annonce une baisse d’Amsterdam.
I i-g<^5es»^es>jiTn—r.----------

LIEGE, LE 23 MAI.

La révolution des institutions est faite. Mais il y a une 
chose plus difficile et plus lente. C’est la révolution des idées. 
Le temps y aura l’œuvre principale. Des écrivains det talent 
et de cœur peuvent aider, mais non suppléer à son action.

confia le ministère des relations extérieures à M. de Talleyrand , qui 
l’avait aidé à renverser le directoire. De grandes négociations suivent 
nécessairement de grandes guerres. Pendant sept années que dura le 
ministère de M. de Talleyrand , eurent lieu les négociations avec l’Au
triche à Lunéville et à Presbourg ; à Amiens avec l’Angleterre ; celles 
qui suivirent la guerre de Prusse, celles qui fondèrent la confédération 
germanique. M. de Talleyrand fut Fame de toutes ces négociations qui 
se faisa’ent sous la protection de la victoire, et qui lui ont valu une 
grande partie de sa renommée.

L’entreprise de Napoléon sur la couronne d’Espagne se préparait - une 
sagicité moins exercée que celle de M. de Talleyrand pouvait bien pré
voir les difficultés et les périls d’un tel projet ; mais il faut rendre ù ce 
ministre la justice de reconnaître qu’il eut le louable courage de cher
cher à en dissuader l’empereur ; Napoléon alors se décida ù se passer de 
ses services, et en perdant son ministère , M. de Talleyrand obtint la 
dignité de vice-grand-électeur. Mais l’empereur comprit dès lors tout 
ce qu’il avait à craindre de l’homme qui avait eu jusque-là sa confiance 
îl. de Talleyrand devint l’objet d’une surveillance assidue ; les soupçons 
elle mécontentement de l’empereur se manifestèrent plus d’une fois avec 
quelque éclat. Mais Napoléon n’avait qu’un moyen de ne pas éprouver la 
trahison de son ancien ministre, c’était d’être toujours heureux. Aussi
tôt que la fortune l’abandonna , elle Irouva un complice zélé dans M. de 
Talleyrand. Tandis que par des prodiges de valeur et de génie Napoléon 
disputait pied à pied la France à l’étranger ,Tex-ministrela livrait autant 
qu’il était en son pouvoir.

II en fut récompensé par la présidence du gouvernement provisoire 
qui lui fut décernée le 1« avril 1814 , et par le ministère des affaires 
étrangères que lui donna Louis XY1I1. Ce fut en cette qualité qu’il re
présenta la France au congrès de Vienne. 11 quitta ensuite un instant le 
ministère pour ne pas mettre son nom à un traité humiliant et ne 
tarda pas à reprendre sa place. Comblé de faveurs des Bourbons comme 
il l’avait été de celles de l’empereur, les bienfaits de la légitimité n’eu- 
rent pas plus de puissance que ceux de Pusurpalion sur ’la fidélité du 
grand diplomate. Sa merveilleuse sagacité pressentit de loin les consé
quences de l’esprit rétrograde de la restauration ; ü l’avait de son

LE POLITIQUE

Grâce aux habitudes d’opposition, qui sont dans le carac
tère national, et qu’un mauvais gouvernement, celui du roi 
Guillaume , a puissamment renforcées, une presse omoru- - 
geuse entretient., dans tous les rangs de la société, des dé
fiances et des divisions qui retarderont long-temps encore la 
consolidation de notre nationalité et raffermissement.de 1 or- 
,dre. Elle perd trop souvent de vue que, depuis quelques an
nées, tout est radicalement changé eu Belgique ; que le pro
gramme de l’opinion la plus avaneée en 1830 a été immen
sément dépassé ; que les institutions, sous 1 empire desquels 
nous vivons, nous les avons librement fondées, et que le bon 
sens, la moralité, la justice, commandent d’appuyer ce 
qu’on attaquait naguères, au nom du devoir et du pa
triotisme.

Après avoir été tour à tonr orangiste, réunioniste, répu
blicaine même, cette presse,sans avoir complètement perdu 
quelques-unes de ses nuances, se pose aujourd’hui comme 
l’organe exclusif d’un libéralisme pur et désintéressé. A l en
tendre, il n’en existe point qui soit plus dévouée à nos insti
tutions nouvelles, Èu’la charte du congrès national, et cepen
dant elle se montre l’adversaire de tous ceux qui ne veulent 
pas qu’on en fausse l’esprit, qu’on en dénature l’essence, 
par des applications uniquement profitables à un parti; et 
cependant elle fait tout'ce qui dépend d’elle pour éloigner le 
moment si vivement désiré où, par le rapprochement de 
toutes les intelligences d’élite, par la fusion des opinions 
vraiment nationales, il deviendra possible de consolider dé
finitivement l’œuvre de la révolution. Le principal moyen 
dont elle se sert pour préparer le triomphe du parti ultra
libéral dont elle est l’organe, est de faire croire que la li
berté est toujours en péril. Mais cette assertion est-elle bien 
vraie? Nous ne le pensons pas. Notre organisation politique 
estconstituéesurdes bases telles que le despotisme du pouvoir 
est désormais impossible. Toules les garanties pour les
quelles la Belgique a combattu, pour lesquelles elle a versé 
le plus pur de son sang, elle les a conquises, et il ne viendra 
à l’esprit de personne de les lui enlever par la ruse ou ,par la 
violence.

De quel côté est donc le péril? C’est du côté de l’ordre. 
Défendre l’ordre c’est combattre pour le plus faible ; c’est 
l’œuvre des hommes qui ont quelque fierté dans l’esprit, 
quelque générosité dans l’âine. La liberté d’ailleurs n’est plus 
le premier besoin de la société ; son premier besoin, sa 
condition d’existence et de progrès, c’est l’ordre.

L’ordre, la concorde, la paix , voilà les élémens de pros
périté nationale qu’il faut surtout s’attacher à développer 
dans notre pays, l.es hautes destinées auxquelles il est ap
pelé par l’industrie et par les arts, ne s’accompliront que 
par la réunion de tous les efforts individuels qui tendront 
à la conciliation des partis. Que les hommes chargés de cette 
noble mission soient donc tolérans et éclairés. Qu’au sym
bole des passions qui divisent et aigrissent, soit substitué le 
symbole des principes qui calment et pacifient. Que les anti
pathies religieuses et philosophiques se taisent devant, la 
nécessité d’organiser enfin une représentation communale , 
provinciale, et nationale, digne d’un pays qui se prétend 
aussi civilisé que le nôtre.

Le gouvernement représentatif est un gouvernement de 
transaction. C’est un gouvernement ^éclectisme politique 
que la fatigue d’une lutte opiniâtre, entre le pouvoir et la 
liberté, a fait admettre comme le plus propre au développe
ment pacifique de la sociabilité humaine. C’est en même 
temps un gouvernement de suprématie iNTELLECTUELiE. Aux 
plus capables, aux plus instruits, l’honneur de le diriger !

N’est-ce donc pas en méconnaître le principe, en déna
turer le caractère, que de conférer le mandat de représen- 
tans à des hommes qu’un parti exclusif, intolérant, a mar
qués de son ongle fatal ; à des hommes dont la capacité est 
équivoque,dont l’instruction est douteuse, et de leur pré
férer des citoyens qui n’ont jamais été affiliés à aucun parti, 
qui sont toujours restés étrangers aux passions politiques, 
et dont les connaissances et les talens ne sont contestés par 
personne ? Evidemment oui. Et l’on viendra nous dire que 
l’intérêt du pays réclame et légitime cette préférence ! Et 
c’est au nom du pays qu’on voudrait faire consacrer , par le 
collége électoral, une semblable aberration !

Non, il nous est impossible de croire que les électeurs 
soient disposés à la sanctionner de leurs votes. Si cependant ' 
le contraire arrivait, si nos antagonistes l’emportaient aux 
prochaines élections, il faudrait dire : le mérite et les talens 
ne sont plus des titres à l’exercice d’une fonction publique ; 
pour être jugé digne de siéger dans l’assemblée de nosrepré- 
sentans, il faut avant tout être l’homme du parti dominant.

mieux engagée dans une mauvaise voie ; il se hâta de l’y laisser, il 
se tourna vers l’opposition quelque temps avant la révolution de 
juillet.

Dès les premiers jours de cette révolution, M. de Talleyrand passait 
de la branche aînée à la branche cadette; cette impertubable fidélité à la 
fortune ne se démentit point, le ministre de la république , de l’em
pire, de la restauration , fut ambassadeur de la révolution de juillet : 
Louis-Philippe choisit M. de Talleyrand pour représenter la France 
en Angleterre, et M. de Talleyrand termina par les négociations de la 
conférence pour les affaires de la Belgique une carrière diplomatique 
dont la fin ne fut guère plus brillante que le début. M. de Talleyrand 
avait alors 78 ans.

Enfin , après six ans d’un repos que le vieux diplomate consacra 
uniquement au métier de courtisan , il a quitté la vie avec calme , la 
conscience la plus pure ne' donne pas une fin plus tranquile, sa mort a 
conservé l’impassibilité de sa vie. M. de Taileyrend a fini en véritable 1 
courtisan , en faisant sa cour au roi; en véritable diplomate, et par 
une négociation avec le pape , auprès duquel. évêque assermenté , 
prêtre marié . et catholique excommunié, il avait du avoir plus d’une 
affaire à régler,

Si l’histoire, débarrassée de toutes les illusions et de toutes les pré
ventions du présent, mesure les hommes et leurs œuvres, il est douteux 
que M. de Talleyrand conserve devant elle la hauteur où beaucoup de 
gens ont voulu le placer de son vivant. Elle cherchera dans cette vie si 
longue et si occupée ce qui reste des grands .travaux de l’homme d’état ; 
elle se demandera ce que le génie de M. de Talleyrand a fait pour le pays 
dont il a géré si long-temps les affaires ; elle reconnaîtra que la diplo
matie du temps de Napoléon se faisait avec l’épée du grand capitaine, 
non avec l’esprit de son ministre. C’est au congrès de Vienne qu’il faut 
chercher toute la puissance du grand diplomate, tout l’effort de son gé
nie. Or, la postérité est déjà venue pour le congrès de Vienne.

La conférence de Londres est le second acte diplomatique où M. de 
Talleyrand a montré à l’Europe son insuffisance. Quel a été le résultat de 
ces interminables négociations? Nous sommes aujourd’hui à nous de
mander si la guerre ne doit pas eu être le dénouement final. Certes on

On lit dans le Journal be la Province : Toute la quee 
lion est de savoir si l’élection de M. Neef ne serait pas >m 
triomphe , et celle de M. de Longrée une défaite pour 1 
cause libérale.--Eh bien soit;en restreignant même la (mesa 
titra dans les ternies qui viennent d’être posés, nous dirons 
que la eause vraiment libérale, celle de la liberté pour tous 
et de l’égalité de tous devant la loi, ne trouvera pas dans 
le conseil provincial , de plus ardent défenseur queM ùe 
Longrée. Si îe Politique en avait pu douter un seul instant 
il n’aurait jamais appuyé ia candidature de M. de Lonprée • 
mais c’est parce qu’il est entièrement convaincu que cet ho
norable citoyen saura défendre, aveé talent et conscience" 
toutes les libertés garanties par la constitution, qu’il saura 
résister tous les empiétemens, combattre les exagérations 
de tous les partis, et se montrer toujours fidèle à l’es- 
pril de conciliation, d’ordre et de paix, qui doit dominer 
dans les discussions d une assemblée représentative , qu’il 
appuyé M. de Longrée , et le recommande aux suffrages des 
électeurs.

Ne sachant plus de quels arguments se servir pour com
battre , avec succès, la candidature de M. de Longrée" 
l’Espoir se rend complaisamment l’écho des plus absurdes 
clabauderies qui se colportent aux carre fours. Ainsi hier il 
affirmait que M. de Longrée passait, aux yeux du public 
pour avoir rédigé l’arrêté de suspension pris M. le gouver
neur, dans l’affaire de Tilffi. Nous remercions VEspoir de 
nous avoir fourni l’occasion de démentir , cette fois encore Z 
un fait, qui, passé sous silence, aurait pu être accueilli par 
quelques personnes crédules. Nous déclarons donc qu’il est 
faux que M. dé Longrée ait rédigé eet arrêté et qu’il ait pris 
la moindre part à cette mesure.

M. Hanquet, dans îe huis-clos de la dernière séance du 
conseil communal, a donné lecture du rapport de la com
mission de comptabilité sur le meilleur mode d’émettre l’em
prunt de 2 millions. La discussion en est remise à une pro
chaine séance.

Nous croyons savoir quç les conclusions du rapport ten
daient à un supplément d’instruction, et qu’elles ne sont pas 
favorables à un emprunt à primes, qui toutefois n’a pas été 
considéré comme entaché d’illégalité ou d’immoralité.

On nous assure que les entrepreneurs actuels du quai de 
hallage, les sieurs Doreye etDelhaxhe réclament des indem
nités pour une somine'qui dépasse 200,000 frs. A ce sujet 
nous rappellerons que la commission des travaux publics est 
depuis assez longtems saisie de la question de savoir si l’on 
exécutera le plan actuel bu bien celui de M. Franck auquel 
le conseil des ponts et chaussées a donné la préférence. Es
pérons que,, malgré les complications de cette affaire, on 
ne tardera pas à soumettre des propositions au conseil com
munal.

On dit que le gouvernement a choisi le local des Bayards 
pour y établir les prisons de notre ville.

Le conseil «communal avait donné un avis favorable pour 
le terrain du dos Fanchon.

M. de Melnikoff, lieutenant colonel au corps des ponts et 
chaussées, et M. de Kerbedz, capitaine au corps des ingé
nieurs des voies de communication, de S. M. Tempereur de 
Russie, qui visitent en ce moment les établissemens indus
triels de Liège, vont partir pour l’Angleterre. Ils voyagent 
depuis un an aux frais de leur gouvernement.

ENCORE QUELQUES UAPPROCHEMENS PIQUANS.
Nous appelons les méditations des électeurs sur les ré

flexions , les principes, et les conseils que renferment les pas
sages suivans, toujours littéralement extraits de I’Espoir de 
1856 , qui depuis.....mais alors il n’était pas du parti libé
ral , et marchait indépendant et libre au milieu des coteries 
qui se disputaient.

26 juin 1836. — Si le parti libéral veut triompher dans les élections, 
exercer une influence forte et durable, il faut qu’il inscrive sur son dra
peau, tolérance pour toutes les opinions , justice égale pour tous : à 
ces conditions son triomphe sera facile à réaliser, il est certain.

2 juillet. — Si les hommes de parti n’étaient pas si oublieux du 
passé, ils se rappeleraient que la défaite que le parti libéral a essuyée 
aux dernières élections à la chambre des représentans, n’avait été prévue 
par personne et que la plupart des hommes qui se sont donnés la mis
sion île diriger tes élections actuelles, sont les mêmes hommes qui ont 
compromis alors le parti libéral par leur imprévoyance , leur entête
ment et leurs passions haineuses.

ne peut refuser à M. de Talleyrand un esprit plein de souplesse, une pé
nétration rare, une aptitude merveilleuse à saisir les fils secrets des af
faires ; mais avec un cœur sans noblesse et sans grandeur il a presque 
toujours fait un triste emploi de ses qualités, il restera comme un exem
ple du peu que valent les talens que ne fortifient pas la conscience et la 
probité; peut-être pouvait-il être un grand ministre, il n’a été qu’un 
homme d’intrigues. Je ne sais s’il n’a jamais dit ce triste mot : la parole 
a été donnée à l’homme pour déguiser sa pensée-, mais il ne suffit pas 
qu’on ait. pu attribuer, avec quelque vraisemblance, ce mot à un homme 
pour que cet homme soit jugé.

Nous avons dit-que M. Mignet est chargé de prononcer l’oraison funè
bre de M. de Talleyrand. Cette tâche est pour M. Mignet plus délicate que 
pour tout autre, car l’éloge officiel se trouvera en présence d’un por
trait plein de concision et de vérité que le public se souvient d’avoir lu 
dans l’Histoire delà Révolution française. Ces lignes que nous allons 
citer font allusion à la déchéance proclamée par le sénat contre Napoléon 
en 1814.

«Les intrigues du parti royaliste, à la tête duquel s’était placé le prince 
deBénévent, appelaient l’ennemi dans la capitale.... Le sénat consomma 
la grande défection impériale en abandonnant son ancien maître, il était 
dirigé parle prince, de Talleyrand, qui se trouvait depuis peu dans la dis
grâce de l’empereur.

Cet acteur obligé de toute crise du pouvoir venait de se déclarer con
tre lui ; sans attachement départi, d’une profonde indifférence politique, 
il pressentait de loin ,-avec une sagacité merveilleuse, la chute d’un gou
vernement, se retirait à propos, et lorsquele moment précis pour 
l’abattre était venu, il s’y aidait de ses moyens, de son influence, de 
son nom et de l’autorité qu’il avait eu soin de ne pas complètement per
dre. Pour la révolution sous ia constituante, pour le directoire au 18 
fructidor pour le consulat au 18 brumaire, pour l’empire en 1804, 
il était pour la restauration de la famille royale en 1814. II paraissait 
le grand-maître des cérémonies du pouvoir, et c’était lui qui depuis 
trente années congédiait et installait les divers gouverne mens. »

*>***•'



LE POLITIQUE-

5 juillet. — Les partis, cette plaie constante de la société, source 
de tant de dissenüons, ennemis du progrès qu’ils arrêtent par leur ti- 
-âillemefaà, prennent leur origine soit dans l’intérêt personnel, soit dans 
des convictions politiques non raisonnées ou d’imitation. Ces convictions 
d’imitation sont bien plus nombreuses qu’on ne se l’imagine, surtout 
dans le parti qu’on est convenu d’appeler libéral. En effet, combien 
d’hommes éblouis par tout ce qu’il y a de grand et de noble dans les 
m-iiicipes de ce parti, ne se sont pas donnés la peine d’en raisonner l’ap
plication: Demandez à la majeure partie de ces hommes qui se disent li
béraux: Qu’est-ce que le libéralisme. Tous vous répondront par de fort 
belles maximes , mais ils ajouteront que l’application doit en être faite 
g vclusivemenlp-ireux et les leurs, et quiconque arbore une autre banière, 
nuelqu’honnête homme qu’il soit du reste , sera répudié inévitablement, 
ä moins qu’un danger commun ne les réunisse. Alors vous les voyez, non 
pas faire une fusion de principes, mais marcher sous difféients drapeaux, 
remporter unevietoire facile, se disputer sur le même terrain les dé
pouilles du vaincu ; et la société passe d’une domination sous une autre 
domination, et le progrès des lumières et le bien être général souffrent 
de ces tiraillemens.

0 juliet.----- Ce qui doit frapper le plus les esprits, même les
moins clairvoyants,m’est que les partis extrêmes ont pour organes et 
pour défenseurs : les libéraux exagérés , le Journal de Liège , qui s’est 
fait l’apologiste et le défenseur quand même du parti doctrinaire en 
France ; les catholiques-ultra , le Courrier de la Meuse, journal qui 
s’esl posé le défenseur de Tordre et de la tranquillité publique ; tandis 
que le Politique, l’Industrie et l’Espoir invitent et engagent les élec
teurs à se tenir en garde contre les parfis exclusifs et à ne voter que 
sousTempire de leur conscience et dans le seul et unique intérêt qu’ils 
doivent avoir en vue , celui de la commune.

8 juillet. — Los électeurs libéraux qui veulent sincèrement le 
bien de la commune , doivent s’élever au-dessus de toutes les passions et 
apporter aux élections un esprit de modération et de justice , qui , alors 
même qu’il serait la cause de leur défaite , porterait à leurs adversaires 
un coup fatal, car il est des victoires qui tuent les partis qui les gagnent.

Le triomphe des opinions libérales ne, repose pas sur l’arrivée à la com
mune d’hommes appartenant exclusivement au parti libéral, mais il 
dépend des moyens qui doivent les répandre, les faire adopter et surtout 
les mettre en pratique. Un des moyens les plus puissans pour assurer 
une influence durable aux idées libérales, un des moyens les plus sûrs 
pour atteindre ce but, vers lequel doivent tendre tous les efforts des 
bons citoyens et des vrais libéraux , est de prendre pour conseillers des 
hommes de bonne foi, de les prendre dans Ions les partis sans aucune 
exception, et de chercher à ce que tous les intérêts, toutes les opinions, 
même les préjugés soient représentés au conseil. Alors il ne pourra se 
former dans son sein une majorité oppressive-, on ne verra plus dans les 
membres qui le composeront, des catholiques, des libéraux ou des oran- 
gistes; ils ne seront aux yeux de tous et pour tous les partis que les re- 
pTésentans de la commune. Dans les discussions, l’esprit de parti ne 
l’emportera plus sur la raison ou la justice. L’on n’aura plus à redouter 
les réactions des partis; les idées d’ordre, d’équité et de justice préside
ront aux résolutions du conseil. Une assemblée catholique ne viendrait 
pas démolir ce qu’aurait édifié une régence libérale, et l’ouvrage de Tune 
et de l’autre n’aura pas à craindre d’être entièrement bouleversé par une 
régence orangiste;

. Si les électeurs sont assez sages pour prendre dans ces trois partis qui 
seuls divisent la commune, des hommes modérés, sages, amis du pro
grès , notre ville ne peut que grandir en bien-être, en prospérité et en ci
vilisation.

50 juillet. —Nous ne ferons alliance avec aucun parti ; parce que 
nous ne serons les représentans ni d’un parti ni d’une coterie ; nos opi- 

’nions resteront ce qu’elles sont, parce qu’elles s’appuient sur des prin
cipes stables et non pas sur les intérêts toujours variables de ceux qui 
se constituent en partis , et qui par cela seul sont toujours obligés de 
faire des concessions aux principes, pour pouvoir rester unis.

51 juillet. — Si nous ne comprenons pas le parti catholique , 
le parti que l’on nomme libéral, nous le comprenons moins encore : 
comme les autres il veut dominer. Mais est-ce bien là du libéralisme? 
Est-ce bien comprendre la liberté que de vouloir la domination d’un seul 
parti , le sien ?

Quant à nous, nous sommes les adversaires du parti dominant, non 
parce qu’il est catholique, mais parce que c’est un parti. Par les mêmes 
motifs nous ne voulons pas du parti libéral. Nous voulons de la liberté 
en appliquant les principes consacrés par la constitution à l’avantage de 
tous, et non dans l’intérêt d’un parti ou d’une coterie.

Qu» les honnêtes gens, que ceux qui désirent bien sincèrement le re
pos et le bonheur de la société se donnent donc la main; qu’ils brisent 
et mettent en lambeaux ces différentes bannières dignes de la barbarie 
du moyen âge ; car nous sommes tous d'accord sur le principe, que la 
question d’application ne soit plus une question de parti.

Tel était le langage de Y Espoir en 1836. Que sontdevenues 
maintenant ces superbes protestations de dévouement à la 
cause de la vraie liberté ? Aujourd’hui {'Espoir convoque les 
citoyens aux élections au nom d’un parti , dans un but uni
quement politique , et il ne se donne pas même la peine 
d’expliquer ces contradictions, et cette versatilité !

Nous reproduisons aujourd’hui les réflexions d’un journal 
libéral de Bruxelles, I’Emancipation , sur les prochaines 
élections provinciales. Nous y adhérons complètement et 
nous les recommandons à l’attention de nos lecteurs.

Voici comment ce journal s’exprime :
DES PROCHAINES ÉLECTIONS PROVINCIALES.

Nous touchons au semi-renouvellement des conseils provinciaux, et 
cependant jusqu’à ce jour on ne paraît guère s’être occupé d’un exer
cice aussi important des droits politiques. Fa^it-il attribuer cette ab
sence de dispositions préparatoires, à quelque espèce de tiédeur qui 
aurait remplacé le zèle montré naguère pour ces mêmes élections ? 
Nous sommes si loin de le croire, que nous pensons au contraire que 
sans la reprise des négociations diplomatiques, la lutte électorale de 
1858 eut été plus vive que toutes celles qui ont suivi 1850, par la raison 
que la question de la réforme électorale n’eût pu manquer d’etre posée 
dans la plupart des provinces, et que sans doute dans beaucoup de col
léges les partisans de cette réforme, à titres égaux du reste de probité 
et de capacité politiques, l’eussent emporté sans doute dès-à-présent sur 
leurs adversaires.

51 donc oettç lutte.est ajournée, il faut en tenir compte à la sagesse 
des populations qui comprennent généralement et d’instinct, que le 
moment où il faut tenir tête à l’étranger n’est pas celui où il saurait être 
convenable de poursuivre la conquête d’un perfectionnement légal, con
quête qui entraîne toujours des divisions plus ou moins profondes entre
esciloyens.

Aussi pour répondre à ce besoin momentané, à celte nécessité tem
poraire de position, n’avons nous pas cru devoir insister bien vivement 
sur le côté politique des élections qui s’approchent. A notre avis le prin
cipal caractère de ce scrutin ne saurait être qu’administratif; lesliom- 
mes-le plus au courant des améliorations matérielles ou morales, les 
Plus instruits et les plus désintéressés se recommandent naturellement 
à la préférence des électeurs.

Que l’on se préoccupe donc avant tout de la persistance qu’il serait si 
utile et si honorable pour le pays d’apporter à l’achèvement du système 
de nos voies de communications provinciales, ainsi que des modifica
tions à introduire dans le régime des institutions de bienfaisance. Ces 
dernières ont besoin, tout le monde le sent,d’une réorganisation com- 
plèle, de nature à préparer par l’emploi plus intelligent de leurs res
sources l’avènement des classes inférieures au banquet social, et les ini
tiant par l’apprentissage perfectionné et l’instruction industrielle spéciale, 
à produire davantage et à mériter une plus large part des jouissances 
de la vie.

Les hommes qui comprennent ce double besoin de notre époque : 
les voies de communication et l’éducation des classes industrielles, 
sont ceux qui, dans les circonstances actuelles, ne peuvent manquer, 
a part toute question politique d’obtenir le vote de leurs conci
toyens.

Pour bien comprendre la réponse du roi à l’adresse du 
Sénat, il faut mettre ces deux doctunens en regard l’un de 
I autre.

l’adresse contenait ce passage : « Le sénat croirait man
quer jt un de sesapremiers devoirs, s’il ne se rendait auprès 
de M. l’interprète du vœu général du pays. Ce vœu , 
sire, c'est que la marche des négociations permette de nous 
conserver les provinces de Limbottrg et de Luxembourg. » 
— Le roi a répondu : te Les sentimens et les vœux exprimés 
par le sénat sont les miens. »

L’adresse se terminait ainsi : « Le sénat ose se flatter que 
Votre Majesté, pour prix de sa constante sollicitude et des 
services qu’elle a rendus au maintien de la paix européenne, 
obtiendra la conservation de l’intégrité du territoire. » — 
Le roi a répondu :« II est vrai que les circonstances m’ont 
mis à même de rendre de grands services à la paix de l’Eu
rope ; je désire et je demande qu’il m’en soit tenu compte 
dans l’intérêt de la Belgique. »
, C’est dire assez clairement que le gouvernement a demandé 
a la conférence de Londres le maintien de l’intégrité terri
toriale. C’est la première fois qu’il s’explique sur ce point.

_____ (Observateur.)
î)n lit dans l'Echo du Luxembourg :
D’après les nouvelles que nous recevons d’Ettelbruck , de 

Schieren, etc., les habitans ont, dans la réunion pour la 
nomination d’un comité, manifesté de la manière la plus 
énergique leur résolution de s’opposer par tous les moyens 
à la séparation de la Belgique. — ^’administration commu
nale d’Ettelbruck, dont le patriotisme ne s’est jamais dé
menti, a fait distribue!» les fusils de la garde civique entre 
les hommes capables de porter les armes qui les ont réclamés. 
II est déplorable que le gouvernement ait désarmé toutes les 
communes du territoire cédé, à l’exception seulement de 
celle d’Ettelbruck ; nous ne doutons pas qu’aujourd’hui il 
n’y eut une bonne organisation militaire dans cette partie de 
la province, si les fusils y avaient été laissés.

A Strassen, une réunion a eu lieu à laquelle ont pris part 
les habitans de la commune et quelques patriotes d’autres 
villages. Un comité a été nommé pour se mettre en corres
pondance avec le comité central d’Arlon.

Notre conseil communal s’assemblera le vendredi 25 mai, 
à 6 heures et demie. Voici les objets mis à l’ordre du jour :

Demande du sieur Sanse tendante à obtenir pour l’année théâtrale de 
1858 à 1859, un subside de 55,000 fr. ou à faire ranger le théâtre dans 
la catégorie des spectacles forains.

Rapport de la commission de Comptabilité sur le mode de réaliser l’em
prunt de deux millions.

Rapport de la commission de comptabilité sur le budget des hospices 
pour 1858.

Rapport de la commission des travaux publics : 1° sur le plan de rec
tification de la rue St.-Jean Baptiste, quartier du Nord ; 2° sur un projet 
de redressement d’un chemin à Boutelycou à l’occasion de la demande du 
sieur Mouton de planter une nouvelle haie.

Approbation du cahier des charges pour l’entreprise du nouveau nu
mérotage des maisons de la ville.

Communication d’une nouvelle dépêche de la députation permanente 
du conseil provincial, relative à l’institution des médecins vérificateurs 
des décès. — Décision à prendre à ce sujet.

Remplacement de M. Groteclaes, curé de St.-Nicolas, en qualité de 
membre du bureau central de bienfaisance.

Candidats du bureau : MM Groteclaes, curé de Sf.-Nicolas ; Peurette- 
Dartois, distillateur.

Candidats du collége : MM. Bernimolin-Dehasse, négociant et juge au 
tribunal de commerce ; Cox-Lahaye, distillateur.

Admission gratuite à l'école vétérinaire d’un élève en remplacement du 
sieur Stas. Candidats : Prosper Bernard , Arnold Louis Derwa.

THÉÂTRE. — OTHELLO.
Il est bien doux, au milieu des préoccupations politiques et des 

luttes électorales, de pouvoir trouver, dans les plaisirs de la scène et 
dans les charmes de la musique, un refuge contre les idées quelque peu 
noires qui naissent au cœur de l’homme, à la vue des petites dissentions 
politiques inséparables du régime constitutionnel. — Aussi, que de re
connaissance ne devons-nous pas au beau talent de M11« Heinefetter 
dont le jeu si dramatique et la voix si souple et si puissante font en ce 
moment le charme de nos soirées ; plus heureuse que les candidats qui 
sollicitent les suffrages politiques de leurs concitoyens, M11» Heinefetter 
n’a qu’à se présenter devant le public dans toute la magnificence de sa 
taille, pour disposer favorablement ceux qui la voient; elle n’a qu’à se 
livrer à ses inspirations tragiques, et à déployer la richesse de sa voix 
pour recueillir des applaudissemens unanimes et contre lesquels nulle 
opposition n’oserait protester.

Ceux qui l’ont vue dans Othello garderont long-temps le souvenir de 
ses accens pathétiques, et surtout de ses poses, qui, au troisième acte 
rendaient, avec une sublime expression , la mélancolie grave , rési
gnée et touchante de Desdémona. — La romance du Saule, œuvre 
de notre Grétry, composée pour l’Othello , de Ducis, et que Rossini a 
voulu conserver, à cause de sa douce et tendre mélodie, a été dite avec 
un charme indéfinissable par Mlle. Heinefetter dans laquelle on voyait 
déjà la victime dévouée aux fureurs de son terrible amant.

Nous avons regretté de ne pas entendre au premier acte le bel air : 
Ces murs ont retenti des chants de la victoire. Mais il paraît que cet 
air , intercalé dans la traduction française par Caslil Blase , n’est pas 
d'Othello , mais d’un autre opéra de Rossini. Quoiqu’il en soit, Othello 
est desliné, comme la Norma, à exciter vivement la curiosité publique 
et nous prédisons chambrée complette , chaque fois que Desdemona où 
Norma paraîtront sous les traits de Mlle. Sabine Heinefetter.

GRAND COMBAT DF COQS.
Nous avons été témoins du combat de coqs qui avait été annoncé, et 

qui a été livré en effet le 15 de ce mois.
Décrivons d’abord le champ de bataille. Au milieu du manége de la 

rue duMusée, s’élève à deux pieds de terre un amphithéâtre carré, sur 
le plancher duquel a été étendue une légère couche de terre que recouvre 
un tapis de couleur rouge. L’enceinte circulaire est marquée parun treil
lage d’osier à deux portes. Les spectateurs fort nombreux sont rangés 
autour del’amphithéâtre.

Les deux premiers coqs sont apportés dans des sacs de toile; il» appar
tiennent Tun à M. le colonel Rodenbach, l’autre à M. Cauty, gentleman 
anglais. Le coq de M. Cauty est apporté par un entraîneur de profes
sion. M. le colonel Rodenhach prend lui-même son coq dans le sac et le 
dépose dans l’arène. Le coq belge est un animal de grande espèce, riche
ment empanaché! le coq anglais ou écossais est petit, mais plein d’é
nergie et soigneusement débarrassé des plumes qui pourraient gêner 
son action ; tous deux sont armés delongs éperons.

une voix. Je parie un Guillaume pour lepetit rouge.
une autre voix. Nous verrons cela tout à l’heure.
Le coq anglais, à peine déposé à terre ; entonne sont chant de guerre 

et se lance sur son adversaire, qui riposte vigoureusement, mais qui 
paraît sérieusement atteint.

Good, good, dit l’entraîneur anglais.
silence ! silence ! répond le côté Belge.
Le combat s’engage avec des alternatives diverses, mais le coq an

glais garde enfin l’avantage et son adversaire s’épuise visiblement.
une voix. Je parie trois contre deux pour le petit rouge. — Personne 

ne répond.
ia même voix. Je parie deux contre un. — Même silence.
Le coq belge chancelle.
m. cauty. Dix contre un pour mon coq.
Le coq belge est vaincu; on lejette expirant hors de l’arène.
Secçaà engagement: Pcmlaut Tentr’acte, de wwbreus pâtis s’enga-

gent. On tient trois contre deux pour les coqs anglais contre le?coqs 
belges. Le coq belge, cependant, est un animal de race fort nerveux, 
et hardi, son adversaire est encore un petit coq écossais’ aussi légère* 
ment vêtu que le vainqueur au premier combat.

Les deux adversaires s’examinent longtemps, le cou tendu la tête 
basse.

M. Cauty. Je parie un louis au premier coup.
M. rodenbacii. Vous pourriez vous tromper. g
A peine le dernier mot était il lâché, que le cou belge s’est précipit 

sur son adversaire et Ta frappé à ]a tête. Un instant étourdit lejeoq écos
sais a bientôt repris courage ; aux charges de son adversaire géant, il se 
dérobe en se baissant ; les coups du coq belge passent par-dessus le coq 
écossais , et le coq écossais tire auxyeux. Déjà le coq belge est borgne- 
bientôt après on s’aperçoit, aux coups portés en l’air, qu’il est tout àfait 
a veugle ; il cherche une issue pour se dérober aux coups réitérés de son 
adversaire.

Une voix. Il court, il est vaincu.
M. Rodenbach. Non il ne court pas, je connais sa race il est in

capable de fuir, je parie cent louis qu’il ne court pas , mais il est 
aveugle.

Le malheureux aveugle avait un désavantage immense, son proprié
taire s’avoue vaincu et les combattans sont retirés del’arêne.

Troisième engagement. On continue à parier trois contre deux, et 
même deux contre un pour les anglais.

Le coq belge est un grand animal à longues plumes blanches; 
il parait en proie à un triste pressentiment et peu disposé à combattre. 
L’adversaire est encore un petit coq écossais. C’est lui qui attaque. Le 
coq belge s’anime tout-à-coup et fait une si énergique défense que les 
parieurs anglais fléchissent, mais le malheureux belge, frappé d’un coup 
d’éperon au flanc,tombe mort.

Quatrième engagement : Le coq belge est cette fois de race anglaise, il 
porte fièrement la tête et regarde en mépris son petit adversaire. Les 
deux coqs ont à peine touché la terre que la lutte s’engage avec le plus 
vif acharnement. Les paris se multiplient; on entend à chaque minute - 
Six louis pour l’Anglais, dix louis pour le Belge. — Mais bientôt les An
glais faiblissent et ne répondent plus aux provocations de leurs adver
saires. Deux contre un pour le belge, trois contre un pour le belge, dix 
contre un pour le belge. Le coq anglais qui a résisté est attaqué même 
jusqu’à la dernière minute et étendu sur l’arène, on le croit retenu par 
un de ses éperons engagé dans le tapis ; l’entraîneur s’avance pour le 
dégager, mais il n’a plus à relever qu’un cadavre que le coq belge con
tinue à déchiqueter à coups de bec.

Cinquième engagement. Cette fois encore la victoire est restée au coq- 
belge auquel le public a paru tout d’abord accorder une grande faveur. 
Les Anglais, intimidés parla dernière défaite, n’ont plus le verbe aussi 
haut ; les p aris ne sont plus ni de deux contre un, ni même de trois con
tre deux. Ce sont les Belges qui provoquent et font accepter des paris- 
d’un contre un. Le coq anglais attaque le premier et avec plus d’ardeur 
que de véritable vigueur, son adversaire conformément au grand prin
cipe de Suwarow dans son systîmede guerre contre les Turcs, supporte 
le premier choc et charge ensuite, en ménageant ses coups pour fis 
rendre plus sûrs. Le coq anglais riposte avec une énergie digne ..V.n plus 
beau succès ; mais il est déjà atteint de plusieurs blessures. lorsqu’un 
dernier coup d’éperon , en lui cassant la cuisse, décide ia victoire e.i fa
veur de son adversaire.

Deces cinq combats il nous a paru résulter que les coqs anglais sent 
plus habiles que les coqs belges , mais que les coqs belges sont plus vi
goureux. Les coqs anglais se servent merveilleusement de l’éperon et U g 
coqs belges en paraissent embarrassés, ils lèvent les pates en marchant 
comme un conscrit enrôlé de la veille dans un régiment de hussards ré
duit aux armes de la nature. Les coqs belges battraient infailliblement 
les coqs anglais, et puis il y a chez l’entraîneur anglais de petits secrets 
d’habileté que nos bons propriétaires ne possèdent pas et c’est là un dé
savantage immense. (Indép.)

■ -C3«C3»‘
GRAND THEATRE MÉCANIQUE.

Demain jeudi, 24 mai 1838.
1er tableau. — Paris en miniature.
2e tableAu. — Cortège du sacre de Napoléon.
3° tableau. — Dioroma de l’intérieur de la Cathédrale pendant la 

cérémonie du couronnement de l’empereur.
Les bureaux seront ouverts à 7 heures ; on commencera à 8 heures.
MM. Hypolite et O, cédant aux demandes qui leur ont été faites, 

Viennent de faire élever leur théâtre et pratiquer des ventilateurs dans 
toutes les parties de la salle.

librairie de j. desoeb, a liège.

EM VENTE :

MISSION A TILFF.
Lettre à M***. Brochure de 80 pages, grand in-8°.

PRIX : 50 CENTIMES.
Cette brochure est également en vente chez les principaux 

libraires.

ANNONCES.
A LOUER présentement une BELLE MAISON propre à 

tout commerce, située rue du Pont, n° 883.
S’adresser quai St-Léonard, n° 1 bis.
BEAU QUARTIER AU lor à LOUER, pour le 24 juin pro

chain, à des personnes sans enfans rue S1 Remy, N° 505, en 
face de la place S* Jacques. S’adresser place S* Paul, N” 590.

BEAU QUARTIER A LOUER, tout à fait indépendant, 
Quai de la Batte, N° 1085. S’adresser Marché aux Fruits, 
n° 1033. 776

VENDREDI vingt-cinq MAI, à 11 heures, on VENDRA 
dans une des salles du Palais , différens OBJETS d’HABIL- 
LEMENS et MOBILIERS , et notamment la tenue , épau
lettes, manteau etc. d’un premier lieutenantdela ligne, etune 
mantille, robes, chapeaux et autres habillemens de femme, 
provenant de successions vacantes. 764

M"c’ Caroline (QlltW Hi et Sœur,

RUE S'-SEVÉRIN, N° 31,
Ont rhonneur d’annoncer qu’elles viennent d’établir un 

commerce d’aunage, consistant en Schals brochés et autres, 
Fichus, Foulards, Cravattes, Soirie, Mousseline laine, 
Cotons, Cotonettes, Sehirting, Toiles, Bas, Gants, et 
étoffe pour Pantalon, etc., etc. Elles espèrent par la modi
cité de leurs prix attirer la confiance des personnes qui vou
dront bien les honorer de leur présence.

rom Le SUPPLÉMENT.



LE POLITIQUE.

ANNONCES tlTTËÏlÀlBEfè.

Affaires de Cologne. 
ÀTHANÀSE,

par J. GOERRES, professeur d’histoire à l'Université de 
Munich 5 traduit de l’allemand d’après la 2° et la 5e édition.

Pour paraître LUNDI 28 MAI, à la librairie dejJ. G. 
LARDINOIS, éditeur , rue Pevant-les-Carmes , n° 384, à 
Liège. 788

Ferme à Vendre,
LIBRE DE CHARGES.

LE 8 JUIN 1838, A DIX HEURES,
En l’étude de M° BERTRAND, notaire à Liège,

IL SERA PROCÉDÉ 
A LA VENTE AUX 'ENCHÈRES

DE LA

FERME DITE ÏM1 THIER
nommée OPDENBERG,

Située prés de la Clouse, commune d'Aubel, à un quart de lieue 
tant du marché d‘Anbei que de Henri-Chapelle ,

composée de l’habitation du fermier, en très-bon état, avec 
granges, écuries èt étables bâties à neuf, couvertes en tui
les, et 30 hectares 97 ares 30 centiares, ou35 lj2 borders 
de terres et prairies , attenant à la ferme, laquelle est ex
ploitée par Bruwir, depuis 1821, moyennant un fermage de 
2607 francs 40 centimes. Elle sera adjugée sur la mise à 
prix de 60,000 francs , sans réserve d’infirmation ni de 
surenchère.

L’adjudicataire aura la faculté de ne payer actuellement 
que le'l!|3 du prix et lés deux autres tiers à volonté, moyen
nant un intérêt de 4 Off).

S'adresser audit M”, BERTRAND, notaire, pour plus am
ples renseignemens.

LUNDI 28 MAI 1858 , à dix heures précises,
Pour finir en un jour dans le chantier du sieur L. DEL- 

V AUX, sur Avroy, on vendra
UNE QUANTITÉ DES PLUS CONSIDÉRABLES

DE

BOIS SCIES,
Savoir: Une très-grande et très-belle partie de planches , 

quartiers , barreaux et feuillets de chêne de toute longueur, 
depuis 10, jusqu’à 12, 14, 15, 16, 17,18 et 20 pieds, 
propres à faire de beaux planchers, et dont la majeure par
tie est fort sèche ; une quantité extraordinaire de posselets, 
pièces de bois, terrases et wères; planches et horrons de 
sapins, de 20 pieds; beaucoup de planches, quartiers et hor
rons d’orme, de toute 'épaisseur; une très-grande quantité 
de horrons et de planches et quartiers de hêtres, une très- 
grande et très belle partie de horrons de chêne fort secs : 
beaucoup de planches et lattes de bois blanc, et de lattes à 
plafonner; plus, six beaux bancs de menuisier montés, avec 
tous leurs accessoires , etc., etc.
____________ ARGENT COMPTANT._________ 759

VÉÉIT
POU 1! SORTIR. ©’INDIVISION

d’une belle

FABRIQUE-PAPIERS.
LE 50 MAI 1838, deux heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,

En l’étude de M° 5 notaire à Liège ,
rue du Pot d’Or ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
DE LA

BELLE W AN ©FACT © Il K de P A PI E RS,
nommée BERN JMO ULIN,

Située à la BOVERIE , près de Liège.
Ce bel établissement situé à vingt minutes du centre de la 

ville, dont les produits ont obtenu une si grande réputation 
et qui est en pleine activité , est. monté à l'anglaise , avec 
machine à papier sans fin, il jouit d’une qualité d’eau remar
quable pour la fabrication, ehest activé par un des meilleurs 
coups d’eau du pays alimenté par la rivière d’Ourthe, fesart. 
mouvoir trois roues à eau.

Il se compose 1° d’un vaste corps de bâtimens renfermant 
de grands magasins et étendoirs, les cylindres et les machi
nes, et permettant d’augmenter considérablement la fabri
cation sans nouvelle construction.

2° D’UNE PETITE USINE à côté, avec roue à eau.
5° D’UNE MAISON D’HABITATION de contre-maî

tre, avec bosquets, jardins, légumiers et prairies, d’une 
autre petite habitation au-dessus du bien, avec verger et 
cotillage , le tout d’une contenance de 1 hectare 46 ares 07 
CG11 tiares

4* D’UNE PETITE MAISON y attenant avec enclos, 
contenant un hectare 62 ares. Usera accordé de grandes fa
cilités pour le paiement du prix et l’acquéreur pourra entrer 
de suite en jouissance.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente à 
M° RENOZ, notaire, rue du Pot d’Or, et à là Boverie chez 
M. RENOZ DE BORLE, n° 20. 591

Vente
d’une

Superbe Propriété,
PRÈS DE LIÈGE- '

LE MARDI 12 JUIN 1858, à trois heures de relevée,
M° DE BEEYE, notaire à Liège, exposera en vente aux 

enchères publiques, en son étude,
©NK ©ELLE ET GH AND E MAISON,

Avec cour, remise, écurie et fournil; jardins d’agrément 
et potager, ayant jet-d’eau et source très-abondante; bos
quet et terre arable; le tout contigu d’une étendue superfi
cielle de 2 boiiniers 13 verges grandes, situé dans un vallon 
très-agréable, en la commune de Grivegnée, longeant la 
grand route de Liège à Chaudfontaine.

Les édifices sont entièrement neufs et construits très-soli
dement au goût moderne.

Us sont propres, par leur distribution et emplacement, à 
un rentier et pourraient fort bien être convertis en établis
sement industriel.

Les fonds qui les environnent sont de première classe.
Il sera facultatif aux amateurs de traiter à 1 amiable pour 

l’acquisition de cette propriété, avant le jour fixé pour la 
vente publique.

S’adresser, pour connaître les conditions, en l’étude du
dit notaire, rue Sœurs de Hasque, 110 281. 734

Vente de Meubles,
FOUR

SORTIR DE L’INDIVISION,
AUTORISÉE PAR JUGEMENT DU TRIBUNAL CIYIL A LIEGE.

Le LUNDI 11 JUIN 1858 et jours s'uivans,
A10 heure précises du matin, au lieu du 22 mai, précédem

ment annoncée, il sera procédé, à l’hôtel du Canal de l’Our- 
the àTilff, par le ministère de M° RADELET, notaire, de 
résidence à Ougrée-, à la VENTE publique :

T . EFFÈTS MéMMIlS
GAKNISSANT LEDIT HOTEL,

Consistant principalement en commodes, garderobes, hor
loges, tables, chaises, lits, matelas, bois de lit, linges de 
tables et autres, batterie complète de cuisine, etc.

2° D une forte partie de VINS, nommément vins Bourgo
gne , Bordeaux, Champagne mousseux, rhin , etc.

5" D’un FONDS de COMMERCE en épicerie, indienne,
etc.

4° D’un bon CHEVAL de batelier.
5° De DEUX solides BATEAUX d’Ourlhe et de deux 

Chaloupes.
6° Et d’une grande quantité de pierres de taille, dites dou

bleaux, provenant des carrières Ste.-Anne et Gieret.
Le tout appartenant pour douze quatorzièmes à M. MEN

TION etàsesenfans, et pour lesurplus aux mineurs GHAYE.
ARGENT COMPTANT.

M. MENTION prévient le public que, ne dégarnissant en 
rien son hôtel, il sera toujours prêt à recevoir lespersonnes 
qui jusqu’ici l’ont honoré de leur confiance. 795

idfcKTË;
DE

TROIS MAISONS,
SISES A LIÈGE,

ET

D’ON CAPITAL BIEN HYPOTHÉQUÉ, 
APPARTENANT A M. BECK-STEINS ;

LUNDI 18 JUIN 1858 , à 5 heures de relevée ,
IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de Mc MOXHON et GRKINET, notaires 
à LIEGE, en l’étude du premier nommé, rue Hors-Château, 
A LA VENTE AUX ENCHERES :

1° D’UNE MAISON, rue de l’Étuve au coin de la rue 
St.-Michel, n° 703, reconstruite à neuf, composée de 11 
pièces et joignant à MM. Daigneux.

2" D’UNE MAISON, rue du Crucifix, n° 732, joignant 
d’un côté aux enfans Larmoyer et de l’autre à M. J. B. Han- 
quet.

3" D’UNE MAISON, rue du Crucifix, n° 755, joignant 
d'un côté à Mlle Hanay, de l’autre à la maison occupée par 
le; sieur Collard tapissier.

4° D’UN CAPITAL de 15000 francs, dû par M. Lefort, 
agent de change, et hypothéqué par privilège sur la maison 
.qu’il habite rue Souverain-Pont, a Liège.

Des annonces ultérieures feront connaître le jour de la 
vente delà grande maison de M. Beck-Steins, rue de la Ré
gence, à Liège, et de celle y attenant, rue du Crucifix.

S’adresser chez les dits notaires pour connaître les titres 
etconditionset pour voir lesmaisonschez M. BECK-STEINS, 
rue de la Régence, de dix heures du matin à quatre 
heures dü-sôir. ^94

Le Vendredi 25 Mai courant, à 2 heures de relevée

IL SIS 11 A PROCEDE,

Par le ministère de M° GILKINET, notaire à Liège, en son 
étude, rue Féronstrée, u. 588, à la Vente aux Enchères

D'UNE MAISON,

sise rue des Clarisses, portant le n. 401, joignant d’un côté 
au Sr. Schel, au médeciu Dupont, de devant à la rue et de 
derrière au couvent des Clarisses.

S’adresser pour plus amples renseignemens et pour con
naître les conditions de la Vente en l’élude dudit notaire 
GILKINET.

LA VENTE d’une BELLE MAISON avec cours , jardin 
et écurie, sise à Liège, rue d’Âmai, n° 563, annoncée pour 
le 21 mai courant, est remise au 31 même mois, à dix heu
res, en l’étude de Me DUSART, notaire à Liège , où l’on 
peut s’adresser pour voir les conditions. 774

POMMA ©K du Baron DUPUYTREN.
Préparée par MALLARD, pharmacien à Paris, pour la 

croissance, contre la chute et l’albinie (décoloration préma
turée) des CHEVEUX. Dépôt à Liège, chez Decamps, ph., 
rue de la Régence. 625

VENTE. DE RENTES.
JEUDI 31 MAI 1858, deux heures de relevée,

Il sera procédé en 1 étude et par le ministère de Me RENOZ, 
notaire à Liège, à la VENTE aux enchères des RENTES ci- 
après désignées, savoir :

1° Une RENTE de 221 frs. 47 centimes, due par M. Li
bert Baré, à St. Trond, au capital de 7,584 fr. 50 cent.

2° Une RENTE de 61 frs. 51 cent. , due par M. Hubert- 
Joseph Thiry, de Liège.

3° Une RENTE de 6 frs. 7 cent., due par Dieudonné Le- 
prince, de Liège.

4° Une RENTE de 10 frs. 94 cent., due par Monsieur, 
d’Angleur.

5° [Jne RENTE de 18 frs. 23 cent., due par Gérard Fran* 
quet, de Liège.

6° Une RENTE de 2 setiers 2 pognoux, due par le sieur 
Dengis, à la Boverie.

7° Une RENTE de 4 setiers, due par le sieur Bertrand, 
de Villers-le-Temple.

8° Une RENTE de 3 setiers, due par le sieur Letexheur, 
d’Yernée. 763

CONTRE

INCENDIE-
LA SOCIÉTÉ DU LION BELGE ,

ÉTABL'E A LIÈGE .
ASSURE LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES et MOBILIÈRES

©ONT Si K INCENDIE,
LE FEU DU CIEL COMPRIS , A DES PRIX TRÈS-MODÉRÉS.

S'adresser chez M. J. H. DEMONCEAU , agent général , 
PLVCE ST DENIS , N° 637 , tous les jours non fériés , de neuf 
heures du malin à 3 heures de relevée.

Les déclarations remises au bureau durs la matinée, sont 
inscrites à midi précis, et les polices peuvent être retire' s le 
1 "»demain dans la journée. j/jo

PAR EXPLOIT de l’huissier N. J. THIRY, en date du 
dix-huit mai mil huit cent trente-huit, duement enregistré, 
à la requête de M. Simon-Joseph CARLIER, propriétaire, 
domicilié et demeurant à Liège , rue Saint-Hubert, où il 
fait élection de domicile à l’effet de la pré-ente ; il a été si
gnifié au sieur Alexis TASSIER, veuf d’Elisabeth PIETTE, 
dont le domicile est inconnu, tant en propre qu’en qualité 
de tuteur de son enfant mineur, par affiche à la porte du 
tribunal civil de première instance séant à Liège, et par le 
présent extrait.

Copie 1° du jugement rendu sur enchère à l’audience des 
criées du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
en date du vingt-sept mars 1800 trente-huit, enregistré sur 
minute le deux avril suivant, et sur expédition le sept du 
même mois, portant adjudication au profit du requérant 
d’un grand corps de bâtiment formant trois maisons diffé
rentes tenant l’une à l’autre, avec jardin et verger, appen
dices et dépendances, le tout situé à la Basse-Éraipont, et 
formant les premier, deuxième, troisième et quatrième lots 
de l’affiche, réunis en masse, saisis et vendus à la requête de 
M. Libert et des époux Drion sur le notifié et autres. 2° De 
la mention de la transcription qui à été faite au bureau des 
hypothèques de Liège , le treize avril 1800 trente-huit ; d’un 
même contexte, en vertu duditjugement étant en grosse et 
forme exécutoire, il a été fait sommation au nom de la loi et 
justice, de délaisser sur le champ au requérant, la posses
sion des immeubles à lui adjugés, à peine d’y être contraint 
par toutes voies de droit.

Pour extrait conforme :
(Signé) N. J. THIRY. 792



Supplement au POLITIQUE du 23 mai 1838. 4,

VENTE
PUBLIQUE

raiüMMMÆS.,
MEUBLES,

tflCHlNES* USTENSILES , ETC.,
4 l’-usdge d’une imprimerie sur toile de coton , appartenant à la 

° société JVilliam Vales et de.

; ' gsl gsaioioi/ auoiiuaol :—
Les'liquidateurs de la-dite société font savoir que le VEN

DREDI 1er JEIN 1838, à dix heures du matin , il sera pro
cédé au local de l'imprimerie, située à Bellegrade, commune 
d’Andenne, sur la chaussée de Huy à Namur, par le mi
nistère de M* BERTRAND, notaire à Liège, à la vente pu
blique des OBJETS MOBILIERS et IMMOBILIERS dont le 
détail suit, savoir:

Immeubles.
SEPT MAISONS contiguës, avec 47 ares de jardins, si

tuées audit lieu nommé Belle-grade, commune d’Andennes, 
ayant leurs entrées sur la Meuse et leurs sorties sur la gran
de route de Namur à Huy.

Meubles, etc.
1“ LOT.

Une MACHINE A VAPEUR, à haute pression, de la 
force de 30 chevaux, avec 2 chaudières en tôle de fer 
un réservoir double en tôle de fer, 2 pompes à eau froide , 
réseryoir d’air, tuyaux en fonte et en cuivre et tous les ou
tils nécessaires pour le conducteur de la machine, plus deux 
chaudières de rechange.

2° LOT.

Une MACHINE A FOULARDER, avec ses accessoires 
et l’appareil nécessaire pour sécher les pièces, plus une 
cheminée èn tôle de 50 pieds de hauteur , placée au-dessus 
du fourneau.

3° LOT.

Une MACHINE A IMPRIMER, à 3 couleurs et une 
MACHINE à une couleur , avec leurs flanelles , ainsi 
que les outils du machiniste et le séchoir complet.

4e LOT.

APPAREIL complet d’une teinturerie à la vapeur, 
eomposé de 8 bacs en fer, 6 tambours à rincer, une 
machine à presser les pièces, un diable-volant, 2 grands 
réservoirs en tôle, bacs divers en bois , cuves et cuvelles, 
courroies de manège, une grande quantité de tuyaux avec 
leurs robinets, divers ustensiles, ainsi qu’un levier pour 
monter les pièces du .rez-de-chaussée au premier et un mou
lin à moudre les drogues pour la teinture.

5° LOT.

APPAREIL complet d’une blancherie à la vapeur, 
composé de 3 grandes chaudières en tôle de fer, une 
grande cuve en bois de chêne, 2 grands réservoirs en tôle 
de fer, 6 tambours h rincer, une machine à tordre , 6 cuves 
en pierre de taille, un bac idem, une grande quantité de 
tuyaux en fonte de fer et en cuivre, et tout l’attirail néces
saire pour lâcher la vapeur.

6° LOT.

PIÈCES EN FER et en fonte d’un four à griller le 
duvet des pièces de coton, avec tous les ustensiles né
cessaires.

7e LOT.

Deux MACHINES *A CALANDRER , dont une ordi
naire et une à un piston ; une machine à parer et une 
machine â broyer l’indigo, et pièces accessoires.

8° LOT.

Un GRAND TOUR, système de Fox, avec le bac en 
fonte à filtrer, un tour à la main avec bac en bois et sup
ports en fonte, un tour à polir les rouleaux d’impression , 
une scie circulaire et tous les outils nécessaires auxdits tours.

9 ’LOT.

Un FOURNEAU avec 3 chaudières en cuivre pour la 
Préparation des couleurs , un appareil en fonte avec 
4 chaudières en cuivre pour le même usage, et autres acces
soires nécessaires à un laboratoire.

10e LOT.

DEUX MOTEURS servant à communiquer le mouve
ment aux machines à imprimer , à foularder, à calan- 
drer, etc;, composés d’une grande quantité d’arbres en fer 
battu et de roues diverses d’engrenage.

IP LOT.

Une ENCLUME avec son bloc en bois, un soufflet, trois 
filières, tarauds, limes, tenailles, marteaux de forges et au
tres ustensiles propres à une forge.

12° LOT.
ÉTABLIS DE MENUISIER , scies, limes, ciseaux de 

menuisier, mèches en acier, rabots et autres ustensiles de 
Menuisier.

13- LOT.

GRANDS BACS en pierrede taille, bac en chêne dou
blé en plomb , un grand réservoir en tôle , un sy
phon en cuivre rouge, une couche de tuyaux en fonte et 
en plomb, châssis en bois, avec crics enfer et autres pièces 
nécessaires à un atelier pour la teinture au bleu.

14e LOT.

Une POMPE A INCENDIE, montée sur nn charriot, 
avec ses tuyaux, un charriot suspendu et une nacelle.

1 h” LOT.

Une MACHINE complète à sécher à la vapeur avec ses cy
lindres eu cuivre, une cheminée en bois, pour la vapeur et 
diverses autres pièces accessoires.

16e LOT.

Une MACHINE A AMIDONNER, avec diverses pièces ac
cessoires.

17° LOT.

Une MACHINE A PARER, avec pièces accessoires.
18° LOT.

Une MACHINE A GRAVER LES ROULEAUX, deux ma
chines à lever les molettes , un tour complet pour les 
molettes ; un idem à lever les molettes ; 3 machines à 
graver les molettes, une meule à aiguiser, avec son bac en 
en fonte, une grande quantité de molettes , ainsi que tous 
les outils nécessaires aux machines et tours ci-dessus men
tionnés.

19e LOT.

Une MACHINE à vis volantes pour lever les poinçons, 
un établi avec trois tiroirs et deux supports, un man
drin pour tourner les rouleaux, ainsi que. toutes les pièces 
et outils nécessaires à la dite machine.

20e LOT,

Une grande quantité de TABLES D’IMPRIMEURS 
à la main , avec leurs tablettes en pierres , bacs en 
en bois pour les couleurs ; tables pour les bacs, châssis pour 
rouler les pièces à imprimer, et autres ustensiles à l’usage 
des imprimeurs à la main.

21° LOT.

Une grande quantité de BURINS, de limes, de gouges, de 
tenailles, de paquets, fdsdecuivre, servant à faire les dessins 
sur les blocs des imprimeurs à la main, et autres objets à 
l’usage des graveurs sur bois; tels que établis, étaux, scies, etc., 
et en outre 190 pieds de tuyaux en fönte pour chauffer à la 
vapeur.

22' LOT.

Une PRESSE HYDRAULIQUE à la main, et une presse x 
pour couper les échantillons des pièces de calicot.

23e LOT.

Une grande quantité de ROULEAUX en cuivre, tous gra
vés , servant aux machines à imprimer aux rouleaux.

24e LOT.

Une grande quantité DE BLOCS D’IMPRESSION, à l’u
sage des imprimeurs à la main.

25° LOT: ■
Une grande quantité de tables, atjmoires, lampes , quin- 

quets, balances, rayons en bois pour étagères, tabourets, 
cuvelles en bois, vases en grés, brouettes, pelles, etc.,

26° LOT.

Une MACHINE A GRAVER LES ROULEAUX, ancien 
système, avec les pièces accessoires.

27° LOT.
Une quantité de PIÈCES EN FER, en fonte et en bois, tels 

que roues d’engrenage, grilles en fonte, arbres en fer battu, 
écrous, coussinets en cuivre, etc., etc.

28' LOT.
MEUBLES DE BUREAUX, tels que tables, armoires, 

quinquets, presse à copier les lettres, coffre en fer, bu
reau , etc.

29' LOT.
MEUBLES DIVERS, tels que : Armoires, literies, tables, 

chaisses, etc.
30' LOT.

Une FORTE QUANTITÉ DEBOIS de chêne, blanc, orme, 
etc., planches et madriers.

MARCHANDISES.
1" LOT.

Une quantité de PIÈCES DE CALICOT écrues et blan
chies.

2' LOT.
Une grande quantité de DROGUES et de MATIÈRES 

TINCTORIALES pour la fabrication des couleurs.
3' LOT.

Une quantité de COULEURS PRÉPARÉES.
On pourra prendre inspection du tout de 10 à 3 heures, à 

partir du 25 mai.
La moitié du prix doit être payée dans les trente jours de 

la vente, etl’autre moitié 6 mois après, avec intérêt a 4 p. c., 
moyennant caution.

S’adresser pour connaître les charges et conditions de 
l’adjudication, au sécrétariat du ministère des finances , à 
Bruxelles ; à M6 BERTRAND, notaire à Liège, où à la dite 
fabrique à Bellegrade. ' 4088.

Expropriation
POUR

CAUSE D’UTILITÉ PUBLIQUE.

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par EXPLOIT de l’huissier WARNAU en date du 14 mai 

1838, duement enregistré, le sieur Jean VANDENBEMPT, 
domicilié à Tirlemont, propriétaire d’UNE PARCELLE DE 
TERRE labourable, de la contenance de trois ares trente- 
six centiares , sise à VILLERS-LE-PEUPLIER, a été assi
gné devant le tribunal civil de première instance séant à Huy, 
A LA REQUETE de L’ETA T BELGE, poursuite et diligence 
de M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, aux fins 
de l’expropriation de ladite parcelle de terre pour la cons
truction d’une route de Namur à Hannut,décrétée par arrêté 
royal du onze janvier 1837.

Huy, le vingt mai 1838.
Pour extrait conforme :

P.-J. DELTOUR, avoué. 779

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par EXPLOIT de l’huissier LATOUR, en date du quatorze 

mai 1838, duement enregistré, 1° Alexis-Joseph DELLEUZE, 
domicilié à Grez-d’Oiseau ; 2° Henri DELLEUZE ; 3° Rosalie 
Christine DELLEUZE ; 4° Marie-Catherine DELLEUZE, et 
5“ Marie-Barbe-Cécile DELLEUZE, ces quatre derniers do
miciliés à Archiennes, tous propriétaires 1° d’UNE PAR
CELLE DE TERRE arable, de 95 centiares; 2° d’UNE PAR
CELLE DE PRÉ, de 6 ares 17 centiares ; et 3° d’UNE PAR- 
BELLE de TERRE, de 84 centiares, sises en la commune de 
Hanneche, ont été assignés devant le tribunal civil de pre
mière instance séant à Huy, à la requête de l’État Belge, 
poursuite et diligence de M. le ministre des Travaux Publics, 
aux fins de l’expropriation desdites parcelles de terre et pré, 
pour la construction d’une ropte de Namur à Hannut , dé
crétée par arrêté royal du onze janvier 1837.

Huy, le vingt mai 1838.
Pour extrait conforme :

P.-J. DELTOUR, avoué. 780

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par EXPLOIT de l’huissier GOUJON, en date du quinze 

mai 1838, duement enregistré, 1° Catherine GIROUL et 
Joseph-Désiré STASSE, son époux, cultivateurs, domiciliés 
à Warnant; 2° Léopold-Joseph GIROUL; et 3° Auguste- 
Noël GIROUL, aussi cultivateurs, domiciliés à Vieux-Wa- 
leffe, propriétaires d’UNE PARCELLE de TERRE laboura
ble , de la contenance de trois ares T2 centiares, sise à Vil— 
lers-le-Peùplier, ont été assignés devant le tribunal civil de 
première instance séant à Huy, à la requête de l’Etat Bèlgè, 
poursuite et diligence de M. le Ministre des Travaux Publics, 
aux fins de l’expropriation de ladite parcelle de terre pour la 
construction d’une route de Namur à Hannut, décrétée par 
arrêté royal du onze janvier 1837.

Huy, le vingt mai 1838.
Pour extrait conforme ;

P.-J. DELTOUR, avoué. 781

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par EXPLOITS de l’huissier GOUJON, en date des seize 

et dix-septmai 1838, duement enregistrés, 1° la dameFran- 
çoise-Wilhelmine SCHNEIDER, veuve de Léopold-Ferdi
nand DE HEUSCH; 2° Léonide DE HEUSCH ; 3e Emile DE 
HEUSCH; 4“ Thérèse-Josephine JEANGETTE, épouse d’E
mile DE HEUSCH, domiciliés à Hanneche; et 5° Adélaïde- 
Eugénie JEANGETTE, épouse de Jean BERNET, et celui- 
ci même, domiciliés à Givet, tous propriétaires 1° d’UNE 
PARCELLE de TERRE labourable, de 70 ares 58 centiares, 
sise à Hanneche; 2° d’une autre PIECE de TERRE, de 49 
ares 70 centiares, sise en la même commune, ont été assi
gnés devant le tribunal civil de première instance séant à 
Huy, à la requête de l’État Belge, poursuite et diligence de 
M. le Ministre des Travaux Publics, aux fins de l’expropria
tion desdites parcelles de terre pour .la construction d’une 
route de Namur à Hannut,décrétée par arrêté royal du onze 
janvier 1837.

Huy, le vingt mai 1838.
Pour extrait conforme :

P.-J. DELTOUR, avoué. 782

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par EXPLOIT de l’huissier GOUJON, en date des seize et 

dix-sept mai 1838, duement enregistrés, 1° Nicolas-Joseph 
JEANGETTE, 2° Marie-Thérèse-Joséphine JEANGETTE, 
épouse d’Emile DEHEUSCH et celui-ci même, domiciliés à 
Hanneche , et 3° Adélaïde-Eugénie JEANGETTE, épouse de 
Jean BERNET, et celui-ci même domiciliés à Givet, pro
priétaires d’une PARCELLE DE PRÉ de la contenance de 
onze ares 76 centiares, sis audit Hanneche , ont été assignés 
devant le tribunal civil de première instance, séant à Huy , 
à la requête de l’Etat Belge, poursuite et diligence de .M. le 
ministre des travaux publics, aux .fins de l’expropriation de 
ladite parcelle de pré, pour la construction d'une route 
de Namur à Hannut, décrétée par arrêté royal du onze jan
vier 1837.

Huy, le vingt mai 1838.
Pour extrait conforme,

P. J. DELTOUR, avoué. 783



EXTRAIT D’EXPLOIT
Par EXPLOIT de Thuissier GOUJON, en date du dix-sept 

mai 1838, duement enregistré, Hyacinlhe-Eerdinand-Fran- 
çois-Joseph de LIEDÉKERKE, domicilié à Maestrieht-, 
propriétaire 1° de huit ares douze centiares de TERRE 
LABOURABLE; 2° déiléuxîafes Sâ ceniiarss de TERRE et 
3° de quinze ares douze centiares, de TERRE LABOU
RABLE , sises en la commune de Hannut a été assigné de
vant le tribunal civil de première instance séant à Huy à la 
requête de l’Etat, Belge, poursuite et diligence de M, le mi
nistre des' travaux publics, aux lins de l’expropriation,des- 
••dites parcelles de terre , polir la construction d’une route , 
dé. Nanuirà Hannut, décrétée par arrêté royal du onze jan
vier 1837,

Huy, le vingt mai 1838.
Polir extrait conforme ,

P. J. DELTOUR, avoué. 781

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par EXPLOIT de l’huissièr GOUJON, en date du seize 

mai 1838, duement enregistré, 1“ Marié-Thèrèse-Joséphine 
-JEANGETTÉ , épousé d’Emile -ilEITEUSGH , et celui-ci 
même dOnweiliés à Hannedie, propriétaire d’une PARCELLE 
DE Tld IRE LABOURABLE de la contenance d’un are 74 
centiares,, sisçiaudit Hannpche,,pat,été assignés devant le 
tribunal civil de première instance, séant à Huy, à la re
quête de l’Etat Belge, poursuite, et diligence de M. le,minis
tre des travaux publics, aux fins de l’expropriation de ladite 
parcelle de terre , pour la construction d’une routé de 
Nâmur à Hannut, décrétée par arrêté royal du onze jan
vier 1837,

Huy, le vingt mai 1838.
-Pour extrait conforme.

P. J. DELTOUR, avoué. 785

EXTRAIT D’EXPLOIT.
Par EXPLOIT de Thuissier GOUJON, en date xlu seize 

mai 1858, duement enregistré, la dame Françoise Wilhel- 
mine SCHNEIDER, veuve de Léopold-Ferdinand Behèusch, 
rentière, domiciliée à HsfÜneche y propriétaire d’une PAR
CELLE DE TERRE LABOURABLE de la contenance de 
douze ares 88 centiares,,sise àBurdinne, a été assignée de
vant le tribunal civil dé première instance, séant à Huy, à la 
requête de l’État Belge, poursuite et diligence de M. le mi
nistre des travaux publics,-auxfins de l’expropriation de la
dite parcelle de terre , pour la construction d’une route de 
Namur à. Hannut, décrétée par arrêté royal du onze jan
vier 1857.

Jluy, le vingt mai 1858.
Pour extrait conforme,

P. J. DELTOUR, avoué. 786

EXTRAIT- D’EXPLOIT.
Par EXPLOIT de l'huissier GOUJON, en date du seize 

mai 1858, duement enregistré, 1° Emile DEHEUSCH et 
S° Léonid DEHEUSCH, domiciliés à Hanneehe,propriétaires 
d’une PARCELLE DE TERRE LABOURABLE, sise à 
Burdinne de, la contenance dç vingt-sept ares 72 centiares , 
ont été assignés devant:le tribunal civil de première instançey 
séant à Huy, à la requête de l’Etat Belge, poursuite et dili
gence de M. le ministre.des (rayaux publics,aux fins de l’ex
propriation de ladite parcelle de terre pour la construction 
d’une route de Namin' à Hannut, décrétée par arrêté royal 
du onze janvier 1857.

Huy, ie vingt mai 1808.
Pour extrait conforme,

P. J. DELTOUR, avoué. 787

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MIMES.
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES d’ANTHEIT 

ET DE VILLERS-LE-BOUILLET,

PUBLICATIONS NOUVELLES EN EXÉCUTION DE L’ARTICLE 13 DE LA LOI DU
2: MAI 1857. -I

Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1857et l’arrêté royal 

du 22 juin 1837;
Vu la pétition en date du 50 juin 1827, enregistrée au 

gouvernement provincial à Liège, le,31 juillet suivant, par 
laquelle -la Société de Hajbosart à ‘formé une demande en, 
concession de mines de,houille, gisantes sous des terrains 
d'une étendue superficielle de 231 bonniers 50perches, dé
pendant des communes d’Antheit et de Villers-le-Bouilljet •

Considérant,que. cette demande tombe sous l’applicaiFon 
de Tart. 13 de la loi du 2 mai 1837 ; j

Arrête :
Art. 1er. Ladite demandes et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze en quinze.jours ;

Art. 2. La députation du conseil provincial de Liège fera 
aussi publier cette demande et le présent arrêté , par trois 
insertions consécutives, de quinzaine en quinzaine, dans un 
des journaux de la province.

Art. 3. Les bourgmestres de Liège, Huy, Antheit et 
Villers-le-Bouillet, feront, afficher la même demande et le 
présent arrêté dans leurs communes, pendant trois diman
ches consécutifs, de quinzaine en quinzaine. '

Art. 4. Dans les 24 heures qui suivront le jour de l’appo
sition de la troisième affiche,les mêmes bourgmestres adres
seront à la députation du conseil provincial un certificat fai
sant foi de l’apposition des affiches, et mentionnant les jours 
auxquels ellès auront été apposées. ■ !

LE POLITIQUE.

Art. 5. La députation du conseil provincial veillera à ce 
que eès certificats, avec un exemplaire de chaque numéro du 
journal dans lequel les publications auront eu lieu, soient 
réunis au dossier: elle est également chargée de faire pour
suivre Tinstruelionà l'intervention des ingénieurs des mines, 
et de nous transmettra ultérieurement le dossier complet 
avec son avis.

Art. 6. Les propriétaires de. la surface.sojit rendus atten
tifs, aux droits nouveaux introduits en leur faveur pàV les ar
ticles 9 et 11 de la loi du 2 ttiai 1837.

Art. 7. Les oppositions seront .faites par simple requête 
sur timbre, et nous seront adressées, au plus tard, dans les 
dix jours qui suivront l’apposition de la troisième affiche ; 
après quel délai il pourra être passé outre ä la décision sur,la 
demande. Les opposahs devront faire élection de domicile 
à Bruxelles, en exécution de la loi du 2 mai 1837, soit dans 
leur pétition même, soit par aete séparé. Si les oppositions 
à la demande ci-dessus indiquée s’appliquaient en même temps 
à d’autres demandes, leurs auteurs devraient avoir soin de les 
fournir, ainsi que les actes d’élection de domicile, en nom- 
bfç Vga! à celui des demande? . auxquelles ils s’opposeraient.

"Art. 8. La députation du conseil provincial de Liège est 
chargée de pourvoir à l'exécution des articles 2, 5,4 et 5 ci- 
dessus.

Bruxelles, le 18 avril 1858. Nothomb.

librairie Nationale
RUE VINAVE D’iLE, N° 46 , 5

tote WELIXJPALÀntk.
SOUSCRIPTIONS A TOUTES LES PUBLICATION 

PÉRIODIQUES: VS

EN VENTE :
L’Histoire des Francs-Maçons, par Dubrr.eil, 2 vol in 

prix 5 f.
Gu'de de la Ménagère^ Manuel complet de la mai- 

tresse de maison, par Mm° Demarson, 2 vol 5 
Manuel de la Conversation' et de la pureté du Lan- ))a

gage, recueil complet des locutions vicieuses les 
plus usitées en Belgique, avec leur correction e, 
uivi des locutions latines et ital.innés haniiueite- 

ment employées, avec leur traduction française 
l "vol. ue i/o pages in-18 , ‘ 1 j

PASTILLES DE VICHY.
2 Fr. LA BOITE, 1 Fr. LA DEMI-BOITE.

SUIT LA DEMANDE.

Aux seigneurs, états-députés de la province de Liège.
Nobles et très-honorables seigneurs ,

La société pour l’exploitation de la mine de houille ou 
terre-houille du hameau de Halbosart, commune de Vil- 
lers-le—Bouillet, d’Antheit et des environs, district de Huy, 
rive gauche delà Mouse, ayant reçu le 10 de ce mois votre 
dépêche du 6 , litt. Ê , ne.97.9, s’est empressée de solliciter 
de nouveau ie sieur Moha , géomètre à Basse-Oha, afin de 
lui délivrer une troisième expédition du plan de la .surface de 
ladite .exploitation , et ce, pour satisfaire pleinement au con
tenu de la demande de vos seigneuries, eu date du5 mai 
1826, litt. E, n" 2379, A. .6124.

A la réception de cette dernière, on avait chargéleditMe- 
ha de remplir les formalités pour l’indication des limites 
mais il vient seulement de remettra le. troisième plan qu’on 
a l’hopiieur de joindre avec les indications détaillées sur les 
principaux points des limites comme suit :

Délimitation de la demande en concession des mines de 
houille;, formée pqr MM. Delehambre d’Herstal et compa
gnie, sur tes communes de Villers-le-Bouillet et d’Antheit. 
Au sud de Tangle sud-ouest, partant d’une limité ouest du 
bois d Antheit, point A, par un chemin qui se rend d’Ant
heit à Halbosart, passant à l’endroit dit Chêne-aux-Fligottes 
et qui se continue jusqu’à ce qu'on rencontre un sentier que 
Ten suit, se rendant an chemin de Huy à la Paix-Diea , à 
1 ouest de la maison Gobert (Léonard); de là, suivant ledit 
cheinin de Huy àla Paix-Dieu jusqu’à la rencontre, à droite, 
d’un autre cheinin passant à l’ouest de Ja maison Régnier-' 
Godbille , que l’on suit encore vers sud , sur une longueur 
de 280 aunes : et à la gauche d’un autre embranchement 
qui se rapporte à celui dit Tiege-de-Jemeppe ; ensuite, sui
vant vers sud--ledit chemin dit Tiege-de-Jemeppe ; jusqu’à 
■celui dit de Barbarenne, et ce dernier jusqu'à celui vis-à-vis 
du Thier-Paquai, point B.

Au nord-est, de ce point , suivant le dit chemin dit 
Thier-Paquai , jusqu’à celui de Huy, à la Paix-Dieu , 
point G. ’

An nord ..suivant vers l’ouest ledit chemin de Huy à la 
Paix-Dieu , jusqu’à la rencontre de celui de Tiege-dc-Je- 
meppe jusqu’à l’endroit dit Saulx-qiii-Hpnle, où Ton trouve, 
un autre chemin que Ton suit vers ouest. sur une longueur 
de 106 aunes ; de ce point, suivant un autre chemin de 
Halbosart à Wansoul , jusqu’à la limite nord d’un ’pré 
dit Wens , ensuite suivant ladite limite nord du pré Wens 
allant au ruisseau ou au ravin du fonds de Fagnoul . 
et continuant ce ruisseau au ravin jusqu’à la limite ouest 
du bois d’Antheit à l’endroit dit Pré-qu’on-Fosse , point D.

A l’ouest,de ce point., suivant ladite limite ouest du bois 
d Antheit,jusqu’au chemin d’Antheit, de Champia-au-Theys • 
alors, suivant ce chemin vers ouest jusqu’au premier qui se 
rencontre à gauche., d’où suivant ce dernier veis sud jus
qu’aux communes dites Crqupettes ; ensuite, suivant la 
limite des biens Léonard de Barré. Dubois-Malherbe (Jean- 
Michel), Busard (Grégoire), et une limite ouest du bois 
d Antheit , jusqu’au point de départ A. . '

Les pétitionnaires, offrent aux propriétaires de la surface
e 80e,,,panier, ou trente cents par bonnier métrique ; et à 

1 egard de ceux aèec lesquels il a été fait des .conventions 
soit pour des indemnités {dus élevées (soit pour dédom
magement de propriétés ou de limite , ils s’engagent à 
remplir toute espèce de conventions contractées denuis 
Tan 1780. 1

On joint aussi les extraits des rôles des contributions 
directes que paient les membres de ladite société dans 
les différentes communes de la province , afin de constater 
fa faculté de chacun d’eux pour l’exploitation des mines 
dont, il s’agit; si ces extraits étaient insuffisante (ce que les 
soussignés sont loin de penser), on en produirait encore 
dautres.

A l’appui cle ces nouvelles productions et des titres joints à 
la petition du 2o fructidor an ,X,.et autres subsequens, ladite 
société espere que vos seigneuries lui accorderont les effets 
de sa,demande.

Agiéez , nobles et très-houorables seigneurs, l’hommage 
du plus profond respect avec lequel nous avons Thonneur d être , etc.

(Signés) Delehambre d’Herstal, avocat, 
bourgmestre de la ville de Huy.
Ta veuve L’AUemeiQ.'Huy. 30 juin 1827.

Ces Pastilles timbrées du mot Vichy ne se vendent auVn 
boites portant la signature dès fermiers et le cachet de Téli 
blissemeilt thermal de Vichy. Elles excitent l’appétit facL 
litent la digestion et neutralisent les aigreurs de Testomac" 
leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la 
veile. (Voir l’instruction sur chaque boite) , chez Mm k~ 
pharmaciens sùivans : Vancampen , rue Kipdorp , à Anvers- 
Vanhinsberg, à Bruxelles ; Leboutte, rue du Pont-d’Avroy’ I 
à Liège ; Smout, à Malines ; Tan Peteghem, à Alost ; Bec- 
qneyort, à Kiyelles ; Deschamps , à Bruges ; Beeskawe à 
Ypres ; Déclinuyrs:, à Garni ; Dastat-Massart. à Moiïs • 
Themont-Vath , Bossius , à Tournay ; Bastin, à Huy ; Léo- 
poid Etienne, à Verviers; Louys , à Namur; Evrard à 
Binant; Hiers-Reynaert, à Courtray ; Obozinski, à Louvain.

BOURSES.
PARIS, LE 21 MAI.

Trois p. c,. .,. . 81 20 Actions réunies. . IO42 50
Quatre p. c. , . . 102 - Différée ancienne. _
Cinq p. c............. 109 25 Dito nouv. s. inté. f| 'HJ ; ) 1 11; »
Act. de la Banque. 2720 Dette active. . . . 23
Obi. la vil. de Par. 1180 Id. passive. . .
Emprunt belge. . 103 Emp; rom. .... 101 1[2
Société Générale. .-- Rente de Naples. . 101
Banque de Belgiq. 1450 Empr. portugais.
Mutualité............. Miguéliste. .... . . —

AMSTERDAM. LE 21 MAI, ln™?
Hin.i. Dette activ. 101 7(16 Certifie. àAmster.i 97 3[4
Dito 2 1[2............. 54 3(8 Pologne.L. fl. 5001 142 1[2
Différée. ............. 31 [32 Pr*°. L. de fid. 50
Billet de change. 24 15[16 Eepàgne. E. Ard. . 21 5 [S
Obi. synd. d’am 95 1[8 Dito grd............... 20 15|16

* 3 1[2. 79 5|8 Dette différ. anc. 0 1 [16
S. de C. des P.-B. 188 1[8 » nouv.

« nouvelle. « passive.
Russie. Hope et C» 104 5[4 Autr. Métal!. 5. 102 3[4

» 1829 S: --  i Brés. Obi. à Lond. 79 7[8
Inscr. au gr. livre 08 7[8

ANVERS, LE 22 MAI.
Anvers. Det. act. 104 1|2 Il'bAl Prusse. Em. à Berl. 113 A

« Det. diff. 48 1[4 A Naples. Cent. Fal. 93 1[8 A
Empr. de 48 mill. 102 1[8 A Et. Roai.Lev. 1832. 101 5 [8 A

Id. de 30 mill. 93 1[4 P Cest. à A. 1834. . 100 1[4
Hou.. Dette, activ. —
Rente rembours. . — • CHANGES.
Autriche. Métalli. 106 5[8 P • r~4 » 'i
Lots de fi. 100. . . 311 A Amsterd. C. jours. 1[2 >p.

» fl. 250. . . 452 A Id. 5 mois.
» fl. 500. . . '752 .TÖS "c Rotterd. C. jours. l[2®j«p.

Polos. Lotsfl.300. 115 5)8 A Id. 3 mois
» » fl. 500. 141 1|2 p Paris. C. jours _

Brés, Em. L. 1834 79 1[4 P Id. 3 mois
EsPASNE.Ardoin. 21 1[2 3[8 Londres. C. jours 40[4
Dette passiv. 1834 --- .v -S -r Q«. Id. 2 mois 40[1 1[2

» Différée. . 6 Francfort. C. jours
DANEMARC.E.Nott. 95 1|2 A Id. 3 mois 35 7[16

S1 Tlilh a tV\’ . \J 74 5[8 P Bruxelles et Gand 11» .
RÉSUMÉ DE LA BOURSE DU 22 SIAI.

On a fait peu d’affaires à la boufse de ce jour, malgré 1 [4 0|o 
hausse à Paris. L’Actif espagnol était offert, ouv. 21 3[8 7[16 1(2 7[16et 
reste 21 5[8 argent à demain.

Primes fin courant 21 5j4 dont 1 0[o papier.
Primes au 24(28 eourant 21 5j8 0|o dont 1[8 0[o cours.
Banque Commerciale d’Anvers 113 Ogj papier.
Actions de la banque d’industrie, 104 3|4 argent et 104 1[4 papier.

BRUXELLES, LE 22 MAI.
Dette active 2 1[2 54 3j4 A Brasseries............. —
Emp. Rolhsehild. 1Ô2 Tapis..................... —
lin courant... . . 102 Fer d’Ougrée. . . —
Emp. de 50 mill. . 93 et A Mutualité. . . . . 120 1[4
Fin courant. . . . 93 A S. C. Bruges. . . —
Emp. de 1832 (4). 97 Monceaux.............
Act de la Soc. G. 842 P Act. Réunies.. . . 103 1[4 v
Emp. de Paris. . . 1790 P Borinage............... —
S. de Comm. de c. 105 P Houyoùx............... —
B. de Belgique. . 141 Papeterie. , . —
C. de S. et Oise. . 110 1[2 A Lits de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux. 152 Luxembourg.. . , —
Banque Foncière. 105 A Civile..................... — . ■ ,
Idem: . ................. 99 A Herve................. _
Flenu.................... Cli. de Fer de Col.
Hornu................... _ . -R Ch. de B., M. et B. 119 R2 A
Sclessin................. — Asphalt.................. ““ 1
Soc. Nationale. . —- Holl. Dette active. 54 1|8
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. 99 7(8 1
Ougrée............... — Autriche. Métalliq 106 114
Sars-Longseham. --  * Naples, C. Falcon. 93 ll8
Chemin de Fer. . -- r - -- Espagne. Ardoin. 21 1[2
Vennes.................. --- -- Fin courant. . . . 21 5l8
St-Léonard. ... . '•-- Prime-un mois, . 21 3[4 D. 1
Chaleiiiicaii. . . . — Différée de 1850. —
Verreries.............. ■ -r ’ Idem’ de 1835.: 1 . '
Betteraves............ — Passives................ ■ îr :. ; .. -
Verier, de Charl. — Brésil. E. de Roth. 78 5[4
L’Espérance. . . . — Rome. £. de 1854. 101 1[4


